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Roanne, le 25 Juillet 1859.

REVUE POLITIQUE

Les journaux reviennent de la surprise que
leur a causée le Message impérial ; ils trouvent

que les concessions qu'indiquent le Message
sont vagues et bornées et que la latitude ré-
servée à leur«rganisatio i est trop indéfinie. En
somme, il n'aurait servi jusqu'à ce jour qu'à di-
viser le tiers parti. D'ailleurs , disent-ils , les

prérogatives accordées nous feront-elles oublier
les droits qui nous manquent encore?
Le pouvoir personnel a fléchi, soit; il

4
'nous

offre un certain nombre de concessions, nous
le reconnaissons, mais sur quel point a-t-il
cédé, et quelle est la valeur des libertés qu'il
nous rend ?
On restitue au corps législatif le droit de

faire son règlement intérieur et d'élire son

bureau , macs cet hommage tardif, cette réforme
n'est qu'un simple retour à la justice. Partout
excepté en France les parlements sont investis
du privilège dont jouissent les plus humbles
assemblées publiques ; chez les plus petits peu-
pies, le Portugal, le Danemark, la Roumanie, le
parlement est affranchi de la tutelle du pouvoir
exécutif. Qu'onnenous fasse donc pas un hon-
neur de ne plus être traité comme des eufanls
brouillons et indisciplinés en nous relevant
d'une situation où nous n'aurions jamais dû
descendre. Un gouvernement qui cherche à

réparer ses fautes, ne fait que son devoir. Il ne
faut donc que l'encourager ; et lui rendre de

trop grandes actions de grâces, c'est pour ainsi
dire manquer de respect à l'opinion publique en

paraissant supposer que le pays a obtenu une

faveur. Ne donnons pas à penser que la France
n'est qu'une cité où l'on trouve plus de courti-
sans que de citoyens.
En définitive , on autorise le Corps législatif

à élire son président ; mais le gouvernement
conserve la nomination des maires et il main-
tient nos grandes villes sous la domination de

municipalités imposées. La présentation des
amendements sera simplifiée ; mais l'initiative
des lois est toujours refusée à la Chambre. Le

Corps législatif pourra discuter les modifications
de tarifs ; mais il ne pourra revenir sur les
conventions qui.ont porté le trouble et la ruine

FEUILLETON DE L'ÉCHO ROANNAIS

LES ESCARMOUCHES
(SCÈNE DE LA VIE MONDAINE)

S Par M, Armand LAP0INTB.

dans notre industrie. On votera le budget par
chapitres, mais les-finances de chaque exercice
demeureront inscrites à un contrôle tardif. On
recrutera les ministres sur les bancs de la Cham-
bre ; mais ces ministres neseront ni plus res-

ponsables, ni plus indépendants que par le
passé.

Le droit d'interpellation sera—t-il entièrement
affranchi, et dans certains cas, ne pourra-t-on
pas fermer la bouche aux députés indiscrets.
Le Message du 11 juillet, dit un journal

sérieux, présente-t-il des garanties efficaces con-
tre le retour des aventures qui ont marqué ces

dernières années ? Le système des candidatu-
res officielles ne rend-il pas toujours le pouvoir
maître de la Chambre et, par là, maître de
la paix et de la guerre , de la prospérité et
de la détresse , maître d'emprunter à ou-

trance, maître d'établir une nouvelle loi de
sûreté générale, maître de soulever au hasard
des conflits diplomatiques , de nous 'exposer
aux plus redoutables périls. La prorogation
du Corps législatif en pleine vérification de
pouvoirs et à la veille d'interpellations sur la
politique extérieure, est-elle de nature à relever
la confiance ? Viganl.

— Le Journal officiel du 18 juillet contient
une série dé décrets, en date: au palais de
Saint-Cloud, le 17 juillet 1869.
En vertu du premier de ces décrets, M. Ihi-

vergier, président de section au Conseil d'Etat,
ést nommé garde des sceaux, ministre de la
justice et des cultes , en remplacement de
M, Baroche, dont la démission est acceptée.
Le deuxième décret est ainsi conçu :

« Article 1 er . Le ministre d'Etat est sup-
primé.

» Art. 2. Le contre-seing des décrets portant
nomination des ministres, des membres du
Conseil privé et du Sénat, est placé dans les
attributions du garde des sceaux , minisire de
la justice et des cultes.

» Art. 3. Le contre-seing des décrets portant
nomination des membres du Conseil d'Etat est
placé dans les attributions du ministre prési-
dant le Conseil d'Etat.

» Art. 4. Les services du Journal officiel du
matin, du Journal officiel du soir, et du Moniteur
des Communes sont placés dans les attributions
du ministre de l'intérieur. »

Troisième décret. — Art. t e r. Le ministère

— Je suis prête à en convenir,— dit Camille
souriante; —mais comment pourrais-je avoir
en même temps raison, ô fiomme paradoxal 7
— C'est facile à démontrer. — Vous et l'hom-

me de votre choix êtes des gens du monde ;
vous sacriGez à ses exigences, vousjcoquelte, de
votre côté, — c'est là le beau rôle de la femme.
Votre mari doit vous sacrifier dans un salon et

vous laisser au milieu de cette cour dont vous
étesla reine. Maisenrentrant chez lui il secoue
ce manteau de plomb que lui impose la mode, et
cesse la comédie d'indifférence aue méritent
si peu vos charmes ; il s'empresse de dépouiller
sa peau de lion et devient agneau. Vous retrou-
ver alors — pour vous seule, ce type d'amou-
reux que vous avez rêvé. Chez l'une, l'amou-
reux doit se transformer en homme du monde ;
chez l'autre, l'homme du monde doit faire place
à l'amant. Et Voilà pourquoi, chère Camille,
après avoir eu tort, vous avez raison.
Cette définition plut beaucoup à Camille ;

elle y vit la preuve que son cousin avait été sub-
jugué par ses coquetteries.
— Tout cela serait très-beau ,

— dit Cécile,
— si l'on choisissait ; mais....
Hector l'interrompit:
— Mais vous choisissez souvent à côté, mes-

dames, et en vous trompant, vous trompez ce-

ïui qui ÔrCiî avoir deviné le secret de votre

cœur. Ah I si vous n'étiez pas si souvent incom-

préhensïbles, le célibat serait rare chez les

hommes.
Camille sourit malicieusement.

— Eh quoi ! cousin Hector, vous songeriez
aussi, vous, au mariage ?
— Eh 1 mon Dieu , c'est si monotone la vie de

garçon : on n'est rien dans la société, sans

liens, sans position, sans attachement sé-
rieux.
— Comment vous, jeune , riche,'l'élégant

qu'on imite, qu'on copie servilement, — s'écria
Cécile, — vous feriez vos adieux à cette vie
dont vous nous avez dit tant de fois tous les en-

chanlements ! C'est à n'y pas croire.
Hector plongea sur ses deux cousines son re-

gard le plus fascinateur, et répondit :

— Eh! que voulez-vous , chères cousines, on
s'ennuie, on se blase de tout, et, sans y penser,
on s'aperçoit qu'on a perdu bien du temps pour
le bonheur; qu'autour de soi il se trouve des
femmes charmantes, auprès desquelles il serait
doux de passer sa vie, et, alors , on brave les
sarcasmes... ,

— C'est pour Camille! —pensa Cécile,—
mais je n'ai pas dit mon dernier mot.
— El il ne reste plus que le choix à faire, —

dit Hector.
— Ah ! vous avez à choisir 1 — s'ecria Ca-

mille.
— Entre les indifférentes... — reprit Hector,

— mais ce n'est pas parmi ces dernières que je
cherche, car il rne semble que cela doit être
bien bon d'être aimé...
— Et d'aimer !... — murmura Cécile.
— Vous achevez ma pensée, chère Cécile. —

Et, sachez-le bien, mesdames, là est le but où
vous devez atteindre, parce que l'homme vrai-
ment amoureux est comme l'avare : ce n'est
point lui qui possède son trésor, c'est son trésor
qui le possède, — et vous savez quel est le tré-
sor de l'homme qui aime! Or, pour toutes les
femmes, celte espèce de royauté, cette satisfac-
lion de tous les caprices, de toutes les faniai-
sies, est un des plus grands bonheurs.
Camille était sérieuse.
— C'est bien là voire pensée, mon cousin ?

dit-elle.
— Complètement. Celui qui met des restric-

de l'agriculture et du commerce est rétabli tel
qu'il existait avant sa réunion au ministère
des travaux publics.

« Art. 2. Notre garde des sceaux, ministre
de la justice et des cultes, et notre ministre
des travaux publics, sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret. »

— M. le prince de Latonr-d'Auvergne, am-
bassadeur à Londres, est nommé ministre des
affaires étrangères , en remplacement de M. le
marquis de La Valette, dont la démission est

acceptée.
— M. de Forçade La Roquette est nommé

ministre de l'intérieur.
— M. Magne, sénateur, membre du Conseil

privé, est nommé ministre des finances.
— M. le maréchal Niel est nommé ministre

de la guerre.
— M. l'amiral Rigault de Genouiliy est

nommé ministre de la marine et des colonies.
— M. Bourbeau , député, ex-doyen de la

Faculté de droit de Poitiers, est nommé mi-
nistre de l'instruction publique, en remplace-
ment de M. Dtiruy, admis, sur sa demande, à
faire valoir ses droits à la retraite.
— M. Gressier est nommé ministre des ira-

vaux publics.
— M. Alfred Le Roux, vice-président du

Corps législatif, est nommé ministre de l'agri-
culture et du commerce.

— M. le marquis de Chasseloup-Laubat, sé-
nateur, est nommé ministre présidant le Con-
seil d'État, en remplacement de M. Vuitruy,
admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits
à la retraite.

Ces différents décrets sont signés par l'em-
pereur Napoléon, et contresignés, le premier
par : le ministre d'Etat Ë. Rouher, et les
autres, par le garde des sceaux , ministre de la

justice et des cultes, Duvergier.

Le Journal officiel du 21 contient la nomi-
nation de M. Rouher, comme président du Sé-
nat pour l'année 1869. 11 sera donc chargé de

diriger les débats du Sénat pour le sénatus-
consulte.
En prévision de cette nomination, le Gaulois

contenait, il y a deux ou trois jours, les lignes
suivantes :

lions à l'amour ne le connaît pas I
— Voilà qui est d'une délicatesse I — dit Cé-

cile, — et si tous les mariages étaient ainsi,..
— A l'esclavage près, fil observer Camille. —

Hector fait les hommes trop parfaits et les
femmes un peu exigeantes.

— Eh bien, moi, qui ne suis p,»s riche, heu-
reusement, — reprit Cécile, — j'espère bien

que l'on m'aimera pour moi-même ; autrement

j'aimerais mieux rester fille.
Camille eut un regard féroce pour sa cousi-

ne, et dit :
— Est-ce que tu daignerais faire allusion à

ma fortune, qui est malheureusement considé-
rable ?
Cécile prit un air contrit et désolé, et s'écria:
— Oh ! peux-tu le croire 1
Et elle se jeta avec une tristesse parfaitement

jouée dans les bras de Camille, qui, de son

côté, l'embrassa avec la plus charmante liypo-
crisie en disant :

— Ne pouvons-nous pas être heureuses, cha-
eu ne de notre côté !
Pendant ce temps, Hector tout joyeux mor-

dillait sa moustache et se disait à part lui :

— Je suis sur le point d'être un grand cou-

pable 1
La porte du salon s'ouvrit et la voix glapisr

santé de Jobin annonça M. Beauclerc, le no-

taire de la famille.
A ce nom, la figure des deux dames s'em-

pourpra du rose le plus vif.
— Faites entrer chez moi, — dit vivement Ca-

mille, et s'adressanl à Hector:— Vous per-
mettez , mon ami ? Vous savez , une veuve a ses

affaires...
— Comment donc I allez, belle cousine, c'est

tout naturel, une veuve à succession...
Cependant Camille hésita un instant; son

œil plongea dans le regard de Cécile, et elle
chercha à deviner sa pensée.

Mais la physionomie placide et tranquille de
la jeune fille la rassura complètement, elle pen-
sa que sa victoire était trop certaine pour
avoir quelque chose à redouter de sa cousine...

« Le décret instituant à vie M. E. Rouher,
» président du Sénat, ne tardera pas à paraître.

» En résumé :

TATÎI.EAU COMPARATIF.
• 1867, 19 janvier. — Le gouvernement

prend des mesures libérales. — Résultats con-
nus : M. Rouher reçoit une plaque en diamants.

» 1869, 12 juillet. —Le gouvernement con-
tinue le 19 janvier et prend de nouvelles me-

sures libérales. — Résultats connus : M. Rouher
obtiendra la présidence à vie du Sénat.

» Donc: 1867, réaction ; 1869, réaction. —
Vive 'liouher l" ! »
D'un autre côté, nous lisons dans une cor-

respondace parisienne :

« On s'étonne de voir M. Rouher chargé de
diriger les débats du Sénat, précisément clans
la discussion des Sénatus-Consulles dont la
concession a été l'occasion de sa démission
comme ministre, et tout naturellement les mê-
mes personnes en concluent que les Sénatus-
Consultes en question n'arriveront devant la
haute assemblée qu'après avoir déjà subi quel-
que amoindrissement dans la portée libérale
qu'on leur avait attribuée aux premiers jours.

Ce n'est pas l'opinion générale , tant s'en
faut, et du reste comment pourrait-on raisonner
sur le plus ou moins de libéralisme des modifi-
cations attendues, quand les ministres qui sont
chargés de proposer lès nouvelles réformes ne

se sont encore réunis qu'une fois, hier , afin de
s'entendre sur les bases premières des Sénatus-
Consultes. — Quand à M. Rouher, en parti-
culier, on peut dire avec raison qu'antre chose
est de consentir à appliquer comme ministre
un régime différent dé celui qu'on a soutenu

pendant dix-sept ans, et d'être appelé à prési-
(1er l'assemblée qui doit donner à ce nouveau

régime la sanction légale.
Voilà ; aussi ce que dit la Décentralisation :

M. Rouher est toujours dans la coulisse :

c'est lui qui tient encore les fils de la politique.
Sa nomination au poste de président du Sénat
lui permettra d'agir ostensiblement en même

temps qu'il agit par derrière. Le sénatus-con-
suite, discute sous son influence, ne risque
pas de prendre trop d'élasticité. Les réformes
seront restreintes ou étendues, selon l'esprit
qui soufflera sur la vénérable assemblée ; or,

une enfant 1... et elle sortit souriante, en

triomphatrice.
— A mon tour!—se dit Cécile,

Hector avait une autre comédie à jouer avec
Cécile. Pendant plusieurs mois il avait été
d'une galanterie outrée pour la jeune fille ;
mais ses œuillades les plus assassines, ses

soupirs les plus tendres n'avaient jamais effleu-
ré le cœur de Cécile, et; de sa compagne
amoureuse, Hector n'avait récolté que des
éclats de rire dont la sincérité ne tempérait
pas l'impertinence. — C'était donc d'une in-
différence calculée qu'il attendait aujourd'hui
le succès.
Resté seul avec Cécile , Hector s'accouda sur

un petit meuble , placé à l'extrémité du salon,
et se mit à examiner , avec une extrême atten-
tion , les dessins d'un album. La jeune fille le
contempla un instant et eut un de ces sourires
qui sont à la fois ou une promesse ou un défi ;
puis , se blottissant dans la causeuse avec une
nonchalance provocante, elle appela Hector.
Celui-ci fit la sourde oreille.
— Mon cousin 1 lit Cécile de sa voix la plus

mélodieuse.
— Ma cousine I — répondit Hector d'un ton

parfaitement indifférent;
— Est-ce ainsi que vous me tenez compa-

gnie... à plusieurs kilomètres, de moi? Ah!
l'on voit bien que Camille n'est plus là.
— Oh 1 pouvez-vous croire...
— Asseyez-vous donc alors et continuez vos

séduisantes théories.
Hector prit une chaise et vint s'asseoir au

milieu du salon.
— Quoi 1 si loin 1 — reprit Cécile. — Mais

approchez donc ! Le jeune homme se rappro-
clia un peu.
— Quelle timidité! — pensait Cécile, —

lui, si fat d'ordinaireI Puis s'adressent à
Hector : — Mon Dieu s'écria-t-elle, est-ce
que je vous fais peur ?
Hector se rapprocha tout à fait.

on pense bien que M. Rouher ne soufflera pas
un esprit très-libéral au Luxembourg, après
avoir lutté si longtemps au Palais-Bourbon poflr
le maintient du gouvernement personnel. Nulle
part M. Rouher ne pouvait agir avec plus d'efli-
cacité et d'opportunité qu'à la présidence du
Sénat, et on peut être sûr qu'il n'a pas été
choisi sans dessein. M. Rouher ne fait que chan-
ger de forteresse : chargé de défendre le plus
longtemps possible le gouvernement personnel,
il a abandonné un des ouvrages les plus enta-
mes pour se porter sur un autre point de la
place; c'est tout simplement de la stratégie.
Mais, comme toute place se prend, comme
un siège est, en définitive, une opération
mathématique , M Rouher ne pourra que pro-
longer la résistance , et, un peu plus tôt ou un
peu plus tard , il faudra que le gouvernement
personnel se rende.

Le Moniteur donne les détails suivants sur la
réunion du tiers parti et dans laquelle le main-
tien de l'interpellation des 116 a été maintenue.
Il y a eu hier au Corps législatif , dans le

huitième bureau , une réunion des membres
du centre gauche. Quatre-vingts signatairesenviron de l'interpellation y assistaient.
M. le marquis de Talhouët occupait le fan-

t'éùil.
Prenant la parole en qualité de président,il a exprimé l'idée que les membres de la réu-

nioti doivent constater , avant de se séparer,qu'ils restent d'accord pour poursuivre en corn-
mon la réalisation des libertés et des réfor-
mes qui font le but de leur projet de demande
d'interpellation.
M. Haentjens a appuyé cette opinion , mais

il a demandé a y joindre une proposition qu'ila formulée eu ces termes :
« La réunion regrette que la prorogation duCorps législatif enlève aux signataires de l'in-

terpellation l occasion de manifester au gou-
vernemenl, qui vient de faire un pas très im-
portant dans la voie libérale , leurs regrets de
voir la presse en butte à une répression exa-
gérée. »

Comme développement de sa proposition,M. Haentjens a fait ressortir en excellents
termes Le rôle considérable que la presse a
joué dans le progrès que vient de réaliser le
pays au point de vue de la liberté politique,et il a insisté sur l'urgence de lui donner en
ce moment une marque de sympathie.

— Que vous vous méprenez sur mes senti-
ments, chère coasine, — dit-il,— ce quej'éprouve, c'est...
Cécile l'interrompit pour le prier de ramas-

ser le mouchoir qu'elle venait de laisser toiri-
ber. — Lorsque Hector se releva, la pose de
Cécile avaii prisuncaractère de séduction bien
plus grand. Sa tête, toute charmante, était
appuyée sur su main gauche, et son bras, dontla manche entr'ouvene était presque tombée
jusqu'au coude, apparaissait dans sa rondeur
parfaite et sa blancheur laiteuse , qui est le
partage des blondes. Son corps, légèrementincliné sur le côté , laissait deviner la richesse
de son corsage et l'adorable perfection de ses
formes.
— C'est... c'est de l'admiration , de l'exta-

sel dit Hector tout ému.
— Et ce tabouret... là... sous mes pieds,

— reprit Cécile. — je suis bien paresseuse,n'est-ce pas ?
— Vous êtes divine I
A ce moment Hector avançait le tabouret-

Cécile releva un peu sa robe et laissa voir un
pied de Cendrillon lin et cambré, et un bas de
jambe si provocateur que le jeune homme fut
un instant ébloui.
Tout cela était fait avec tant de nonchalance

et d'abandon , que la personne la plus inléres-sée à y voir de la préméditation n'eût pas osé
la soupçonner.
— Que l'on est bien ainsi, — dit paresseu-

sentent Cécile, — pour causer avec un ami!
— Un ami ! — s'écria Hector. — Oh 1 mieux

que cela.
— Un cousin , si vous le préférez.
— Mieux que cela encore, chère Cécile, —dit amoureusement Hector, et lui prenant la

main , qu'il baisa , il s'écria : — Quelle maiâ
charmante et délicate I
— Que faites-vous donc, Hector I dit Cécile

à\b retirant doucement sa main.
Lé jeune homme était dans l'enivrement, -a-

Ah I Cécile, — répliqua-t-il, — savez-vou#
qu'un tête-à-tête avec vous est bien dangereux,
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L'honorable membre , en terminant, a ex-

primé l'avis (ju'on pouvait pour les autres

que-lions attendre la réunion du Corps légis-
latif.

La, proposition de M. llaenljens a été corn-

battue par Al Ai. de la Gitislière , Ollivier,
Vendre. Les honorables membres ont été d'à-
vis qu'il n'y avait pas lieu , en l'état , d'entrer
dans aucun détail. La proposition de AI. llaen-

tjens n'a donc pas été prise en considération.
M. Hoduin est revenu alors à la proposition

de AI. de Talhouël , et il a demandé qu'elle fût
formulée immédiatement dans une rédaction
destinée à bien établir la persistance du

centre gauche dans ses idées et ses sentiments.
La suggestion de Al. Hoduin a été combattue

par Al. Emile Ollivier et appuyée par AL La-
tour du Aloulin. Le premier s'est efforcé de
démontrer que la réunion du centre gauche
n'avait pas de caractère délibérait!', et que,
dans les circonstances actuelles , elles n'avait
à voter utilement sur aucune résolution. Le
second a développé l'opinion contraire , à
savoir que , pour l'honneur et l'autorité du
centre gauche il était indispensabl^qtnl alïir-
mât par un acte iirécusableÇtrtîTott de lotis

ses membres dans une mêmCfoi politique.
C'est alors que M. Srgris est intervenu dans

line pensée de conciliation et d'accord pour
introduire la proposition suivante :

Les membres signataires de la proposition
des 110 se sont réunis aujourd'hui, et per-
sistanl dans les idées et les principes qu'ils
ont formulé dans celle demande d'ituerpella-
lion , ils se sont ajournés â la prochaine con-

vocation du Corps législatif. »

Apres un débat assez vif, la proposition de
M. Segris a été agréée pas l'unanimité des
membres de la réunion , qui se sont séparés
ensuite en se promettant de se retrouver aussi
fermes et aussi unis que dans le passé à la

reprise de la session. — Bauer.

les ministres nouveaux

La Patrie donne les renseignements qui
suivent sur la personnalité et les antécédents
des quatre ministres nouveaux:

AL Duvergiér , le nouveau garde des sceaux,
ministre de la justice et des cultes, et qui a été

pendant quelque temps directeur des affaires
civiles à ce même minislète de la justice, est

uir-aWeién avocat à la cour-royale de Paris et

un ancien bâtonnier de l'ordre. 11 occupait
donc, au moment où il a été appelé au conseil
d'Etat, une place des plus honorables dans le
barreau. II a publié un recueil annoté du Bul-
lelin des lois et d'autres ouvrages de juris-
prudence très estimés. 11 était une des lumières
du conseil d'Etal.
Al. le prince de la Tour-d'Aitvergne , ministre

des affaires élangères , est un diplomate d'un
talent réel, d'un caractère ferme et élevé qui lui
avalu les plus grandes sympathies parmi ses-

collègues aussi bien que dans les postes qu'il
Successivement occupés. Après avoir occupé
les postes de Weimar, Florence, Turin et
Berlin, il remplaça AL de La Valletle à Rome
e.t se créa bientôt une haute position auprès du
Saint-Père, qui l'affectionnait beaucoup. En-
voyé ensuite à Londres où il était encore hier,
il réussit aussi bien dans la capitale du protes-
lantisuie qu'il l'avait fait dans la capitale du
monde catholique.
Les sentiments religieux qu'il professe n'é-

teignent pas eu effet chez lui les idées libérales,
et nous le croyons appelé à prendre une grande
autorité dans le nouveau cabinet.
Al. Bout beau, ministre de l'instruction pu-

bliqtte , était maire de Poitiers et doyen de la
Faculté de droit de celle ville-depuis de longues
années. Il était, en outre, un des avocats les

plus éminents de la province, chargé sans

cesse de tenir tête, à Tours, à la Rochelle, jus-
qu'à Bordeaux, aux avocats les plus brillants
du barreau de Paris.
AL Bourbeau , ancien constituant en 1848,

avait à cette époque joué un rôle important
dans toutes les discussions relatives à l'ensei-
gueinenl. Nommé député il y a deux mois dans
la Vienne, M avait signé récemment l'interpel-
lation des 116 nieubr.es du centre gauche. C'est
un homme de caractère antique, poussant le
souci delà dignité et la haine de l'intrigue jus-
qu'au scrupule. Il prendra évidemment une

grande .influence sur la Chambre par son talent
oratoire et par son esprit d'indépendance, qui
se refuse à toute transaction en dehors de ses

sentiments. L'Université ne peut, elle aussi,
que se féliciter d'être dirigée par un de ses

membres les plus actifs et les plus honorés.
A1. Alfred LeRoux, ministre du commerce et

de l'agriculture , est un riche propriétaire en

Vendee et à Paris, où il a dirigé très jeune et

que vous êles de toutes les femmes la plus
belle et la plus séduisante, et qu'on serait
mille fois plus heureux de vivre pour vous...
par vous...

Cécile souriait ; elle jouissait de son triom-
plie en ingénue dont le cœur commence à bat-
tre et qui ne sait comment cacher son trouble.
— Vivre ! à la bonne heure, — dit-elle. —

Je m'attendais a autre chose.
— Oui, vivre d'abord, et mourir ensuite!

Oh 1 Cécile , que vous êtes belle 1
La jeune 111le voulut cacher sa rougeur et

se pencha pour prendre son éventail, placé
dérrière elle sur un guéridon.
Hector arrêta sotl bras et tournant la eau-

seuse, s'empara de l'éventail pour le remettre
à Cécile. Mais les regards dit jeune homme
s'étaient arrêtés dans une muette contempla-
lion sur Cécile.
— J'avais tort, tout à l'heure, — lui dit-il,

— en parlant du monde de la société; on de-
vrait passer sa vie auprès de vous, loin de la
foule pour lui cacher loutesces beautés...
— Ah !Hector..., mou cousin, vous me dites

des choses que je ne dois... que je tue puis
entendre... laissez-moi.
Hector était à ses pieds et disait:
— Restez chère Cécile, restez, je vous en

prie; et, laissez-moi vous dire...
— Mais je ne puis vous entendre... ah 1 si

vous saviez...

— Je sais que je suis fasciné, ébloui, que
mon cœur bat, que ma tête est en feu, et

que...
Vainement la jeune fille essayait de fuir,

Hector était toujours à ses genoux et pressait
là. main de Cccile sur ses lèvres.
Celle-ci , tout ettliévrée , conjurait, son cousin

de se relever.
— Ab 1 si l'on vous voyait, — s'écria-l-elle

enfin ,
— je serais perdue 1

Alais ce cri de la conscience n'arrêta point
Hector, et il dit :

— Écoutez-moi, Cécile, je suis à vos pieds
et je vous aime 1...

fort longtemps une banque. Elu député en 1852'
il a été trois fois secrétaire de la commission
du budget, une fois son président et rappor-
leur en 1857.
Nommé en 1863 vice-président du Corps lé-

gislatif, il s'est acquis, dans cette position sou-

vent très-difficile, de nouvelles et vives sympa-
tlties, que la Chambre lui conservera dans la

position qu'il vient d'accepter.
AI. de Châsseloup-Laubat, ministre président

le conseil d'Etat, a été longtemps ministre de
la marine. '— L. Troussel.

Pour tout le Bulletin politique, Vignal.

CHRONIQUE LOCALE
ET DÉPARTEMENTALE

mairie de roanne.

..Confection des rôles des contributions di-
rectes de 1870.
Les contribuables sont prévenus que Al.

Bouvier Lacraz, contrôleur des contributions
directes, se rendra le 2 août, à 8 heures du
matin, à la mairie, pour le travail des muta-

lions.

En prévision de la rage, AL le maire de
Roanne, vient de faire placarder une affiche
invitant les propriétaires de chiens à les tenir
à l'attache, muselés ou de les conduire en

laisse. D'après celte affiche, les chiens errants

sans collier ni muselière seront abattus sur

le champ.

— On lit dans la semaine religieuse.
M. Lafay , curé de Firtniny , est décédé le 15

juillet, à l'âge de 78 ans.

AL Condatnin, curé de Sainte-Alarie, à Saint-
Etienne, est décédé le 17 juillet, à l'âge de 62
ans.

— Des examens pour l'admission au surnmé-
rariat des postes auront lieu le 14 octobre pro-
cl) ai tt.
Les jeunes gens qui seraient dans l'inten-

lion de prendre part à ces examens devront se

présenter, sans délai, devant le directeur,
chef du service des postes du département où
ils résident, chargé de leur donner tous les

renseignements dont ils pourraient avoir
besoin.

— Depuisquelques jours, on fait circuler en
ville une pétition contre la direction de notre

collège, confiée à des ecclésiastiques. Nous
n'avons rien à y voir. Alais, si nous sommes

bien renseignés, il paraîtrait que leur plus
chauds adversaires , s'ils ont quelque peu
d'instruction, la doivent aux professeurs de
ce collège. En attendant, citons le fait suivant :

« Le Collège de Roanne, qui a présenté deux
élèves au baccalauréat devant la faculté des
lettres de Lyon , vient d'obtenir un double
succès.

« AI. Jules Berthaud a été reçu avec la men-

lion assez bien, et M. Gilbert Deffbrges , avec la
mention bien !

Rappelons que celui-ci, alors élève de rhéto-
l'ique avait, l'année dernière, obtenu le grade
de bachelier ès-science, avec la même men-

lion. »

Et lui poursuivant sa carrière
Versait des torrents de lumière
Sur ses obscurs blasphémateurs. U. V.

— Jeudi dernier, à 9 heures du matin, a e.u
lieu l'inauguration de l'église Saint-Louis à
Roanne.
Monseigneur Dubuis, évêque du Galveslown,

officiait pontificalement.

— On a souvent réclamé contre lé port du
sabre chez le militaire.
C'est à j liste raison.
Mais que dire de certains pompiers, habillés

de rouge pour quelques heures, et se condui-
sant comme des pioupious en goguette 1
Nous voulons parler de la scène regrettable

qui a eu lieu à la suite de la bénédiction de
l'église Saint-Louis.
Quelques pompiers, heureusement en petit

nombre, ont gravement compromis l'uniforme
d'une institution qui jouit, à juste titre, d'une
excellente réputation, et rend de bien grands
services.
Ils avaient trop pompé, et dégainaient dans la

rue contre des moulins à vent.

À cet instant la porte du salon s'ouvrit de
nouveau, et Camille, pâle et muette, avec un

amer sourire sur les lèvres , apparut aux deux

jeunes gens confus et troublés.

VI

Cécile cacha sa rougeur derrière son éven-
tail. Hector sembla chercher sur le parquet un
objet introuvable.
Camille s'avança calme et majestueuse; elle

avait perdu la partie, mais elle ne voulait pas
que Cécile l'eût gagnée, et s'adressant à Hector,
elle lui dit:
— Cécile vous a sans doute appris...
— Quoi donc ? — interrompit vivement Hec-

lor, croyant avoir trouvé une diversion.
— Que M. Beauclere , mon notaire, était ve-

nu pour des contrats de mariages.
— Des contrats de...
— Oui... Le mien d'abord; Monsieur de Sévi-

gny, je vous annonce ma prochaine union avec

M.de Fonlenay.
Hectorse demanda s'il ne faisait pas un mau-

vais rêve.
— Ah 1 la coquette l murmura-t-il.
— Quant à Cécile..., — reprit Camille; —

mais je laisse à cette chère cousine le plaisir de
vous apprendre...
— Oui, en effet, — dit celle-ci en faisant un

violent effort pour cacher sa honte et son émo-
lion.— C'est juste... j'avais oublié...
— Quoi donc encore? demanda Hector, l'air

complètement ahuri.
— Ah I que je suis punie 1 pensait Cécile ; et,

répondant-au jeune homme, elle ajouta bien
bas : — Mon mariage avec...
— Votre mariage! exclama Hector, croyant

avoir mal entendu.
— Oui mon cousin ; mon mariage avec M.

Laville, qui me ramène aux colonies!
Une sourde rage montait à la tête d'Hector. —

Elle aussi 1 — se dit-il — ah 1 je suis joué com-

me un sot I... Et elle part !... Âlorbleu 1... J'au-
rai le dernier mol. Et riant aux éclats, il
s'adressa à ses deux cousines et leur dit :

Mais, tirons un voile là-dessus, et espérons
que pareil fait ne se renouvellera pas de long-
temps.

Jeudi soir à 8 heures et demie le sieur Don-

jon cafetier rue SiJeau rentrait en ville avec

une voiture de louage qu'il conduisait, et sur
laquelle se trouvaient sa femme , son jeune eu-

faut et deux autres personnes parmi lesquelles
AIme Ginet.
En débouchant du pont de Roanne , le cire-

val s'est, dit-on, emporté; et malgré tous les
efforts du sieur Donjon qui voulait l'arrêter
à l'octroi, il est arrivé à fond de train dans la
rue Impériale où il a heurté violemment'un
char à bœufs qui allait en sens inverse. Le
choc a été terrible et la voilure du sieur Don-

jott a été renversée sur le trottoir.
Les brancards ont été brisés ainsi que l'es-

sieu de devant.
Le cheval s'est abattu sur le trottoir où il a

malheureusement renversé sous lui , le sieur

Duverger qui a été grièvement contusionné et

blessé à la mâchoire inférieure cequi entraînera
probablement pour lui la perle de plusieurs
dents. Néanmoins son état n'inspire aucune

inquiétude sérieuse.
L'enfant et les autres personnes qui étaient

sur la voiture ont été providentiellement pré-
servées et en seront quittes pour la peur.

— Le 23 courant une bourse contenant une

certaine somme d'argent a été trouvée sur la
voie publique et déposée au bureau de police
où elle peut être réclamée.

— Nous avons déjà eu l'occasion de parler
d'une brochure de Al. Merle, relative à la créa-
lion d'un chemin de fer routier entre Saint-
Victor et Thizy.
Celte brochure, qui brille par la netteté de

l'argumentation et la précision des calculs de
construction, d'exploitation et de rendement
de ce chemin de fer, a eu la bonne fortune
d'être favorablement accueillie en haut lieu.
Et nous sommes heureux d'apprendre à nos

lecteurs que les conseils d'arrondissement de
Roanne et de Villefranche , sont saisis de la
question qui sera traitée dans leur première
séance du 26 courant,
Nous avons déjà dit : combien était chiméri-

que l'espérance de certaines personnes qui
comptent sur un embranchement de chemin
de fer sur Thizy.
Il faut donc se rallier franchement au projet

du chemin de fer routier, et nous lui sotthai-
tons une prompte solution , dans l'intérêt de
nos contrées. R. V.

On nous écrit d'Areon :

Mardi dernier, une cérémonie des plus tou-
chantes avait lieu dans une des plus pauvres
communes de notre arrondissement : nous

voulons parlerde la bénédiction de la première
pierre de l'église d'Areon.
Alis en relation par ses fonctions avec les

habitants de ces montagnes , M. G. Ditehêne,
garde-général des forêts , a répandu sur eux

d'immenses bienfaits, il a surtout puisamment
contribué à la création d'écoles de garçons et
de filles, à l'édification de la nouvelle église.
Grâces aux nombreuses sympathies qu'a su

s'attirer ce jeune fonctionnaire , un grand
nombre de personnes de Roanne et des envi-
rons assistaient à la cérémonie, à laquelle la
fanfare du Collège avait bien voulu prêter son
concours.

Après la bénédiction , Al. le Curé a, dans un

sermon des plus édifiants, remercié chaleureu-
sement les bienfaiteurs de soit église ; puis
AI. Dtichéne a prononcé quelquei paroles , que
la sainteté seule de la, cérémonie a empêché
d'être vivement applaudies.

Un banquet a réuni ensuite les invités de
AI. Duehêne et le Conseil municipal d'Areon.
Il est bien évident que la charité n'a pas été
oubliée dans celte fête religieuse. Une quête
faite pour l'église, par une petite liiie d'Areon,
a produit 350 fr., et la présence au banquet
des meilleurs élèves des deux écoles ayant
donné l'idée de quêter à leur profit, une dame
de la société recueillit, pour l'école des sœurs,
la plus pauvre des deux, près de 150 fr., tan-
dis qu'un fabricien recevait pour l'école des
garçons, une somme de 100 fr.
Nous ne pouvons résister au désir de rappor-

ter ici l'allocution adressée, à la fin du ban-
quel, à AI. le garde général, par une petite fille
de l'Ecole , persuadé que nous sommes du

plaisir que prendront à celle lecture les nom-

breux amis de M. Duehêne. J. L.

— C'est plaisant... c'est très-plaisant, ne

trouvez-vous pas !... là... au moment où... ah !
ait 1 ah 1 j'en rirai longtemps... Ce cher Beau-
clerc, est-ce qu'il ne vous a pas dit...? Oh!
l'aventure est d'une originalité. Ah ! ah ! ha 1
Hector riait du bout des lèvres , car, au fond,

il était furieux d'avoir été joué.
— Eh bien ? — demandèrent les deux cousi-

nés.
— Mais c'est aussi mon notaire, et s'il ne

vous a pas appris...
— Quoi donc ? dit Camille impatientée,
Hector voulait distiller sa petite vengeance

et se contenta de répondre:
— Vraiment on n'a jamais vu si grande dis-

crétion.
— Enfin...
— Eh bien, il a rédigé aussi... — Hector s'ar-

rêta court; il sourit malicieusement et, pre-
nant un ton trèsœérémonieux, ajouta : Aies-
dames, j'ai l'honneur de vous faire part de mon

prochain mariage avec Aille Claire d'Elbis ; et

je venais de Paris, tout exprès, pour vous an-

noncer cette grande nouvelle.
— Ah ! vraiment, c'est miraculeux, — dit Ca-

mille d'un ton aigre-doux qui dissimulait mal
sa colère.
— Comment, vous... ? et tout à l'heure enco-

re... 1 — s'écria Cécile. — Ah 1 je suffoque 1
Hector, calme et souriant, continuait :

Mes cousines, permettez-moi de me réjouir et
de vous féliciter.
— Quelle leçon ! — pensait Camille.
— Quelle école 1 — se disait Hector.
Jobin vint annoncer que le déjeuner était

servi, et que le général descendait de voiture
avec messieurs de Fonlenay et Laville.
— Mon futur 1 — se dit Cécile ,

— pourvu
qu'il ne sache jamais...
Camille prit la parole et dit à Hector :

— Nous allons vous présenter, cher cou-

sin.
— Ce sera charmant, — répondit celui-ci.
— On dirait un déjeuner de fiançailles; mal-

heureusement il y manquera quelqu'un...

a Monsieur,
» Voici pour nous un jour heureux, un jour

mille fois béni. Nos collines ont tressailli d'al-
légresse, dans l'espérance d'un avenir nouveau.

» Pauvres enfants déshérités , nous étions
voués à une ignorance profonde , à une vie

agreste , à des mœurs rudes , et à manger un
pain arrosé de nos sueurs et de nos larmes.
Ces montagnes, qui nous sont si chères, parce
qu'elles nous ont vu naître, étaient devenues
stériles par l'incurie et l'imprévoyance.

» Vous êles venu, Alonsieur, comme un génie
bienfaisant, réparer tous nos malheurs.

» Par vos soins, nos cîmes dénudées vont se
couronner de magnifiques forêts. De grands
arbres, dont la tête allière menacera les nues,
provoqueront les pluies fécondantes. Nos ruis-
seaux cesseront d'être sans voix.

» Leur doux murmure se mêlera à la grande
voix des forêts agitées par les vents. Dans les
beaux jours , le soleil montrera , dans toute sa

splendeur, le colossal épicéas , et brillera sur

l'épine luisante du pin et du sapin, a

» La brillante et aérienne légion des oiseaux,
réjouira de nouveau nos campagnes , et fera
retentir les échos des vallées et des bois.

» Les champs cultivés récompenseront, par
de plus abondantes récoltes, les labeurs de nos

pères. Les moissons dorées remplaceront l'or
sans valeur des genets et la pourpre sans gloire
des bruyères.

» Au printemps, de plus belles prairies ré-

jouiront nos yeux, et nos mains avides iront
cueillir leurs mille fleurs pour vous tresser des
guirlandes ou les semer sur vos pas.

» Mais votre génie bienfaisant ne s'est pas
contenté d'embellir et de fertiliser nos champs,
vous avez voulu encore cultiver nos esprits et

nos cœurs, et développer les germes précieux
qne la main libérale du créateur y a déposés,
sans acception de lieux ni de rangs.

» Vous avez entouré notre école de votre
bienveillante protection, vous l'avez comblée
de vos bienfaits ; vous lui avez inspiré une vive
émulation. Quels fruits abondants de progrès
et de vertus ne recueillerons-nous pas si nous
savons répondre à vos encouragements tou-

jours persévérants.
» Mais, pour perpétuer vos bienfaits, vous

avez voulu les fonder sur les principes de l'é-
ternelle vérité , sur ceux'de cette religion qui
a civilisé le monde. Vous avez voulu relever le
temple du Seigneur tombant en ruine , pour le
remplacer par un sanctuaire plus digne du
Dieu qui doit l'habiter.

» Là, nos cœurs s'élèveront plus facilement
vers le ciel. Nous y viendrons souvent, prier
pour celui qui nous prépare desjours heureux,
pour celui qui nous donne , tout à la fois,
i'aLoridance et les bienfaits de l'éducation.

» Cette fêle, Monsieur le Garde-Général,
laissera dans nos cœurs de longs et profonds

. souvenirs , et notre devise sera toujours : Vive
Monsieur Duehêne ! vive Monsieur le Garde-Gé-
néral ! »

— Un incendie a eu lieu à Mably, où
sept meules de gerbes auraient été consumées
au préjudice de AI. Berger.

Les détails noùs manquent .au moment de
mettre sous presse.

— Le 18 du courant, vers 5 heures et 1/2 du
soir, un assassinat a été commis dans la coin-

mune de la Pacaudière, sur la personne du
sieur Gatin, cultivateur au hameau du Crozet,
par le nommé Chevalier François, âgé de 56
à 60 ans, son beau père, domicilié au même
lieu et dans les circonstances suivantes :

Le nommé Chevalier, avait donné tous ses
biens à son gendre, qui no-lui en payait pas
les revenus et le laissait mourir de faim; « fa-
ligué, dit-il, de réclamer, je me suis armé
d'qu fusil, je suis allé le trouver et j'ai tiré
dessus. » La balle a pénétré dans la tête et la
blessure est mortelle d'après l'avis du médecin.
Après son crime; Chevalier s'est rendu au

cimetiçre de la Pacaudière, il s'est tiré un

coup de pistolet dans la gorge, il s'est fait une
blessure, mais qui n'a aucune gravité; il a

avoué son crime à la gendarmerie, qui l'a ar-

rêlé et livré à la justice.

Depuis déjà assez longtemps -la'fabrique de
Roanne se plaint de ne pouvoir écouler ses

produits à des prix rémunérateurs et inaiheu-
reusemeut ses plaintes paraissent fondées.
Une des meilleures preuves est sans contredit
la retraite de divers fabricants qui aiment
mieux cesser que de perdre leur argent en se
donnant beaucoup d'embarras." La liquidation
forcée, depuis deux ou trois années, de plu-
sieurs maisons que l'on croyait prospères,
n'en est-elle pas une autre preuve ?
Nous croyons utile pour notre place' de

rechercher les causes de ce malaise ;
Ces causes sont de deux sortes : les unes

concernent le commerce en général, nous n'en
parlerons pas; les autres doivent s'appliquer
plus particulièrement à l'industrie de notre
ville et peuvent se résumer ainsi :

1° trop grande confiance dans le crédit ;
2<> trop grande production ;
3° production d'articles médiocres.
Première cause. — Les honorables fabri-

cants, auxquels nous sommes redevables de l'in-
traduction à Roanne de cette industrie, ont gé-
néralement fait de bonnes affaires et pendant
longtemps les faillites ont été inconnues dans
la fabrique , à de rares exceptions près. Cette
prospérité a produit un double résultat :

1« confiance presque illimitée accordée à la
place de Roanne par les fournisseurs des ma-
tières premières ; 2° formation d'un grand
nombre de nouvelles maisons. Nous croyons
pouvoir dire, sans crainte d'être démenti,

— Oui, —dit Cécile, s'efforçant de/ sourire,
— la prétendue du cousin I sa Virginie.
— Eu effet, — dit le jeune homme, — ce se-

rail complet. — Je dois être cramoisi, pensait-
il; mais elles sont furieuses, la victoire me
reste.
— Allons, mon cousin, votre bras 1 — dit

Camille.
Hector s'avança et offrit son bras. Nos trois

personnages allaient sortir : tout à coup Cécile
appela le domestique, celui-ci accourut.
— Jobin,—dit l'indolente créole, — mon

mouchoir.
— Quel genre 1 — murmura le laquais,—

mais patience... deux... trois mariages, il y
aura des cadeaux... après ça on verra 1...

Armand Lapointe.

(fin.)

que trop souvent des fabricants nouveaux se

sont, laissés entraîner , par les circonstances
et contre leur volonté , à user d'un crédit qui
n'était pas en rapport avec leur capital , d'où
est venu pour ces maisons la nécessité d'écou-
1er rapidement leurs produits afin de renou-

veler, ce qui a dû parfois les obliger de vendre
à bénéfices minimes, et peut-être à perte , dans
des moments de méventes. Les autres fabri-
cants , voyant se remplir leurs magasins , ont
dû aussi baisser leurs prix afin de pouvoir
écouler. Or , lorsqu'un acheteur a trouvé de
la marchandise dans ces conditions, on sait,
combien il est difficile de relever ses prix , à
moins de circonstances exceptionnelles.
Deuxième cause. — Pour qu'un article quel-

conque puisse s'écouler facilement, il faut
que la production soit en rapport avec la
consommation. Pendant longtemps la fabrique
de Roanne n'a pas eu de slok ; la marchan-
dise s'enlevait au fur et mesure qu'elle ren-
trait de chez l'ouvrier. Mais ce n'est pas sans
de graves inconvénients que l'on triple , en

quelques années , la production d'un article
tel que la colonnade de Roanne , qui n'a ja-
mais en et n'a encore pour débouché qu'une
partie de la France.
Nous avons vu plus haut de quelle manière

la fabrique de Roanne en était arrivée à écou-
1er rapidement ses produits à de minimes béné-
lices. Dans ces conditions , les bénéfices étant
moindres , tel fabricant, qui ne produisait que
2,000 coupes par année , a dû en faire le dou-
ble pour avoir , à son inventaire , le même
résultat.
C'est ainsi que la production de notre place

s'est trouvée plus que doublée en quelques
années , non pas par suite de débouchés plus
étendus, d'une consommation plus impor-
tante ,en un mot de besoins réels , mais plutôt
pour que les fabricants ne se voient pas absor-
ber la totalité de leurs petits bénéfices par
les frais généraux qui pèsent toujours sur les
industries en raison inverse de leur impor-
tance.
Troisième cause. — La bonne confection de

nos cotonnades, le bon goût de leurs dispo-
sitions, en ont fait un article d'un cachet par-
liculier et sans rival que Rouen et Thizy es-
saient en vain d'imiter ; malheureusement,
notre place, ayant doublé sa production en

peu de temps , a dû employer beaucoup d'où-
vriers , dans les campagnes même assez loin
de Roanne , qui jusque-là avaient travaillé
pour Thizy. Il a été généralement difficile
d'obtenir un bon travail de ces ouvriers , ha-
bilués qu'ils étaient à faire un article léger de
70 portées. C'est à cette cause qu'il faut attri-
buer principalement celte quantité de marchan-
dises secondaires fabriquées depuis quelques
années , se rapprochant beaucoup de l'article
de Thizy et ne se vendant guère plus cher.
Que nos fabricants y prennent garde ; s'il ne

produisent que de la marchandise inférieure,
les acheteurs ne s'adresseront pas à nous,
mais bien à nos concurrents de Thizy qui ont
leurs ouvriers sur place et qui peuvent pour
cela produire dans de meilleures conditions.
Telles sont les causes particulières, croyons-

nous qui, indépendamment de celles générales,
ont amené le malaise de la fabrique de Roanne
et la crise que nous traversons.
S'il nous était permis de donner notre hum-

ble avis , nous conseillerons à la fabrique de
produire mieux et beaucoup moins ; nul doute,
que sous peu, la place n'étant plus encombrée,
les fabricants étant maîtres de leur position,
les prix s'amélioreraient, et, arec une produc-
lion moindre les résultats seraient plus satis-
faisants. c. M. D.

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE
Du 17 au 24 juillet 1869.

Mariages (3).
Mute Antoine, forgeur, 36 ans, et Uobay Marie,

tailleuse, l\l ans.
Déal Jean, boulanger, 27 ans, et Brunei Etiennelte,

19 ans.

Dutnont Antoine , 30 ans , et Chambodu Jeanne,
cafetière, 29 ans.

Naissances (18).
Denis Michel, fils de Jean Denis, et de Béraud Mar-

guerite. — Bussy Jean, fils de Jean Bussv, et de Bacho-
lard Claudine. — Donjon Claude, (Ils de Claude Donjon
et de Pigerond Benoîte. — Guillermet Joseph, fils de
Claude Guillermet, et de Martin Benoîte. - PoyelFéli-
cité, fille de François Poyet, et de Thevenin Jeanne. —
Guillard Bultfiasar, fils de Pierre Guillard, et de Ga'rret
Lauise. — Cordelière Jean, fils de Claude Cordelière, etde Janiti Claudine. — Poizat Charles, fils de Jean Poiz'at
et de Duverger Marie. — Buttier Elisabeth , fille dé
Joan Buttier, et de Paradis Claudine. — Durand Jean
fiis de Claude Durand, et de Fcnouillet Alexandrine. —
Vachot Alexis, filsde Antoine Vachot, et de Vial Marie. —
Cloppe Joseph, fils de Louis Cloppe, et de Viguand
Virginie. — Ventay Ennemoud, fils de François Vernay
et de Septier Françoise. — Pignollet Louis, fils de Hip-
polyte Pignollet, et de Cbomet Elisabeth. — Décote
Françoise , fille d'Antoine Décôte , et de Colombier
Catherine. — 3 enfants naturels.

- Décès (16);
Paire François, 20 mois. — Bobier, 2 jours. — Viard

Toussaint, épouse Fraiichou, cafetière, 52 ans. — Des-
louis Léon, cafetier, 5fi ans. — Bernard Claude, 2 mois.
— Goujat Pierre, tisseur, 56 ans. — Auribeau Jacques,3 mois. — Dévarenne Francisque, 3 mois. — Chambon
Marie, domestique, célibataire, 27 ans. — Michodo»
Louise, veuve Guidon, 84 ans. — Fossilion Hu»ues,
6 ans. — Dévarenne Jacques, 3 mois. — Fayard Char-
les, 9 ans. — 3 enfants morts nés.

Le Mémorial de la Loire, publie les rensei-
gnements suivants :

« ... Des émissaires, envoyés de Lyon et de
Givors, ont parcouru, le semaine passée, tous
les centres industriels de notre pays, Rive-de-
Gier, Saint-Chamond , Saint-Etienne, etc., et
se sont mis en relations principalement avec
les ajusteurs. Il y a eu de nombreux pourpar-lers à la suite desquels il a été convenu,
croyons-nous, qu'on atténdrait, pour prendre
une résolution définitive, des instructions du
comité central lyonnais. »

La Décentralisation ajoute :
« Nous ignorons ce que décidera le comité

central lyonnais, et même nous avouons que
son existence nous est révélée par l'article que
l'on vient de lire.

» Mais, quand nous avons, les premiers, pu-blié la nouvelle , c'est qua nous connaissions
certaines démarches des émissaires, et que
nous avions lieu d'en redouter les effets. Nos
renseignements n'étaient donc que trop sûrs.
En prenant la parole, avant que la crise fût
ouvertement déclarée, nos espérions que les
chefs d'usines useraient de précautions et
déploiraient toute leur influence pour preve-
nir chez leurs ouvriers une fatale résolution.

» Les ouvriers méconnaissent leurs intérêts
en se laissant mener par des émissaires; c'est
le meilleur moyen de faire croire que leurs
réclamations, même les plus justes, seraient
le résultat d'un complot et d'une affiliation.
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Or, le jour où cette persuasion sera une vérité
démontrée , les patrons refuseront tout et

toujours, et ils auront raison de refuser. Les

grandes industries ne peuvent pas rester ainsi
a la merci de meneurs souterrains. Ce serait
du carbonarisme à l'ombre de la loi. Ce serait
un despotisme véritable, sous le nom menteur
de liberté.

» Et, puisque nous prononçons le mol de
loi, nous répèlerons l'avis déjà émis par nous
que la dernière loi sur les coalitions laisse
beaucoup à désirer. Disons plus • l'autorité, là
comme ailleurs, a souvent joué avec le feu.
Nous voudrions bien qu'il nous fût démontré
que M. Levert, lorsqu'il était préfet à Saint-
Etienne, a montré toute la prudence nécessairè
en reconnaissant certaine association, malgré
les conseils réitérés de gens mieux avisés. »

— Il y avait longtemps que les savants aile-
inands ne nous avaient prédit quelque cata-
clisme prochain. On sait que ces sortes de

prédictions sont la spécialité de nos voisins
d'outre-Rhin , dont les professeurs ne seraient
pas satisfait si , au moins une fois dans leur
vie, ils n'avaient prédit la fin du monde à
quatre-vingt-dix jours d'échéance, sans es-

compte.
Celte fois, c'est un géologue autrichien,

M. le docteur Pull, qui annonce pour le 13

septembre prochain , un tremblement de terre

qui changera la face de l'Europe.
Nos lecteurs étant prévenus n'ont doue plus

à s'inquiéter de rien; —et puis, la face de

l'Europe serair bien un peu changée qu'il n'y
aurait pas grand mal, après tout.

— En attendant que le nouveau code rural
vienne abolir définitivement la coutume du
glanage déjà très-reslreinte dans certaine con-

trées, rappelons que la cour de cassation a re-

connu, par un arrêt, que le glanage n'est
point une servitude imposée aux cultivateurs
« qui ont toujours le droit de faire ramasserou
» râteler par leurs ouvriers les épis épars lors-
» que la récolte n'est pas encore enlevée. «

Si malgré cet arrêt, le glanage existe enco-

re, c'est un peu la faute des cultivateurs qui
négligent de râteler leurs champs de céréales,
opération plus lucrative qu'ils ne le pensent,
et qui aurait en même temps pour résultat la
suppression de celte coutume qui tomberait
en désuétude comme celle du chaumage qui
existe encore dans nos lois, que le bon sens

seul a mis à néant.

— On lit dans le Cosmos :

On a tenu , à l'hôpital de la Croix-Rousse
de Lyon, un registre de tous les décés pendant
l'espace quinquiennal 1862 1866 ; on a mis de
côté les morts occasionnées' par la phlhisie
pulmonaire , et l'on est arrivé à ces chiffres :

Décés pour toutes sortes de maladies , 2,024 ;
décés par la phthisie , 771 . environ le tiers.
Et sur 771 phlhisiques , hommes et femmes,
on compte 105 devideuses et 164 tisseuses;
elles n'avaient pas dépassé 15 à 25 ans.
Pauvres filles des campagnes I s'écrie à la

vue de ces chiffres M. le docteur Chatin , méde-
cin de l'Hôlel-Dieu de Lyon , elles arrivent à
la villes fortes , robustes , le teint coloré, à
cent lieues du lymphatisme.
Après deux ou trois années de séjour à Lyon,

vous ne reconnaîtriez plus celles qui ont sur-
vécu ; la chlorose et l'anémie ont marqués au
front ces malheureuses créatures ; les actes
de. la vie végétative sont tombés dans la lan-
gueur , dans la torpeur ; à quelques mois de
là , il survient une petite toux sèche ; la jeune
fille reçoit quelques soins tout en continuant
son trrvail ; plus tard , si la toux persiste , s'il
survient un crachement de sang , o.n conduit
la malade à l'hôpital , la phlhisie est reconnue,
qui suit son évolution et qui pousse , au bout
de deux ou trois ans , la pauvre Savoisienne
sur la table de dissection I Voilà non pas le
fait exceptionnel , mais le fait général , la
règle I

Le Crédit agricole au Congrès de Lyon.
(Suite.)

Or parmi ces sociétés , une seule organisée
à Vienne (Isère) s'est occupée de culture et
quoique très-intelligemment administrée, puis-
que elle fait des bénéfices suf Valimentation,
la meunerie la boulangerie , la fabrication des
tissus et l'apprétage , elle a toujours soldé en

perle l'exploitation de son domaine agricole.
Celte société qui continue à prospérer sous

le nom de société agricole et industrielle de Beau-
regard aurait peut-être eu avantage au lieu
d'exploiter directement son domaine' rural,
à prêter une partie des bénéfices réalisés dans
l'industrie à des cultivateurs , mais elle ne l'a
pas essayé : et nous n'en connaissons encore
aucune autre qui ait fonctionné dans ce sens.
Nous sommes donc fondé à dire, que si,

comme nous en avons la sincère conviction,
les libertés qu'on réclame , parviennent à
créer le crédit agricole , elles ne le feront
qu'après une profonde transformation des
esprits , c'est-à-dire après de longues années.
Il y a donc lieu de chercher des solutions

sinon meilleures du moins plus promptemeut
applicables.
De l'argent, ruais surtout de l'argent tout

de suite , tel est le cri de chaque, classe dès
cultivateurs.
Voyons cependant s'il n'y a pas un peu d'exa-

gération dans la plainte et si ce mal si
généralement accusé ne peut-être guéri parfois
par ceux-là même qui s'en plaignent.
Au grand propriétaire qui veut améliorer les

nombreux hectares de ses domaines , on a le
droit de dire ce qu'il se dit souvent à lui-
même sans avoir la force de l'exécuter : l'ar-
gent le plus vite trouvé et le moins cher est
celui que lui procurera la vente d'une partie
de ses domaines. 11 porte le remède avec lui ;
qu'il en use : s'il est réellement agriculteur
(condition aussi essentielle que rarement rem-
plie) il ne lardera pas à obtenir plus de reve-
nus avec moins d'efforts.
Au petit propriétaire qui chaque année réa-

lise , à force de privations de toutes sortes,
des économies qu'il emploie bien vite à s'a-
grandir.au lieu de les employer à améliorer
ce qu'il possède , on ne peut que répéter
cette vérité si connue : une petite surface
bien cultivée exige moins d'efforts et produit
plus qu'une grande surface cultivée impar-
faitement.
En vendant un peu ou en achetant moins,

le grand comme le petit propriétaire auront de
l'argent disponible ; ils pareront au plus

{tressé ; et du jour où le crédit fonctionnera
argement et à bon marché , ils pourront l'un
et l'autre revenir à leurs ançiens errements.
Mais , en attendant, qu'ils ne se plaignent

pas outre mesure ét qu'ils se bornent à hâter
de leur vœux et de leurs efforts le fonctionne

ment des banques ou des associations qui
doivent résoudre le problème.
Le cultivateur qui ne possède rien ne peut

ni vendre, ni se priver d'acheter : les conseils
que le bon sens donne à celui qui possède
sont donc sans valeur pour lui.
On lui confie généralement un domaine à

exploiter , à la condition par lui , de fournir
loulou partie des bestiaux et du matériel d'ex-
ploitation. S'il n'a même pas ces premières
avances , elles lui sont faites par le proprié-
taire ou plus fréquemment par le parent ou
l'ami qui lui servent de caution,
Le besoin de crédit de ce cultivateur de-

venu ainsi fermier ou granger suivant le cas,
doit-être proportionnel au bon emploi que ses

capacités ou ses aptitudes lui permettent d'en
faire.
Delà, d'après nous, un classement en deux

catégories :

L'agriculteur routinier, plus disposé à faire
travailler ses bras que sa tête et que nous

citons le premier, non qu'il soit plus intéres-
sant mais pareequ'il est en majorité.
L'agriculteur, intelligent, ami du progrès

instruit ou désireux de s'instruire.
Le premier travaille la terre avec ardeur,

comme a fait son père, comme fout ses pa-
renls et ses amis ; économe autant que labo-
rieux, il arrive parfois, après une longue vie
de privations , à annnasser les quelque sacs

d'écus qui lui permettront d'être propriétaire
à son tour. En attendant, il veut tout devoir
à son travail ; rien aux méthode nouvelles
dont il ne s'occupe que pour rire de ceux qui
les appliquent.
Il ne fait pas de près; cela diminuiait la

surface à semer en céréales. Or, il s'agit pour
lui de semer beaucoup de grains... et sou-

vent; s'il en sort peu, ce sera la faute de la
pluie, duvent, du soleil, jamais de la sienne.
Dans des terrains aptes à recevoir la chaux,
il n'en veut pas employer, ou si entraîné par
des exemples trop frappants , il se décide,
l'emploi en sera fait à l'exclusion du fumier;
et, comme les premiers résultats seront néan-
moins satisfaisants , il surchargera la partie
chaulée de récolles aussi lucratives qu'épui-
santés, jusqu'à ce que n'en, pouvant plus, elle
refuse tout service.
Et alors, répétant tristement avec la sagesse

des nations , que la chaux enrichit les près et

ruine les enfants , il prendra avec lui-même
l'engagement sérieux de ne plus rien expéri-
menter de nouveau... Et il tiendra parole.
Pour modifier cet homme, qui prodigue si

largement et si peu utilement ses sueurs ; pour
le ramener à la catégorie que nous allons étu-
dier plus loin, une seule chose est à faire : lui
prêcher d'exemple, si c'est possible; lui mon-
trer chaque jour le voisin qui réussit, et lui
dire pourquoi il réussit. Ce qu'on lui dira ne

vaudra, en tous cas, jamais pour lui ce qu'il
verra et touchera du doigt.
L'application des bonnes méthodes par des

pratiçiens intelligents est donc, en somme, le
meilleur moyen de le persuader, de le con-

vaincre. Evidemment, ce sera long. Mais
même , dans l'état où il se trouve, ce cultiva-
teur, ennemi du progrès, a besoin de crédit et
mérite d'en obtenir, car il représente une si
importante majorité que c'est lui, à vrai dire,
qui nous nourrit. Quand les bouques locales
fonctionneront, si son type subsisté encore,
c'est à lui qu'elles pourraient prêter, en toute
sécurité , l'argent nécessaire à son outillage
à son cheptel, à ses semences ; le seul argent
qu'il réclame, mais dont il ne peut se passer.
En attendant, son honnêteté et son travail

lui ont déjà constitué un crédit qui, s'il n'est
pas absolument suffisant, semble devenir de

plus en plus facile chaque jour.
Il trouve généralement comme prêteurs, ses

parents, ses amis, son propriétaire.
Les conditions de l'emprunt sont parfois

dures; ainsi, dans le cas où il s'agit de créér
un cheptel de moutons , le prêteur a pour
usage de demander part égale dans le produit,
ce qui diminue notablement les bénéfices que
le cultivateur aurait réalisé dans les bonnes
années, s'il eût été riche. Mais le même fait
ne se produit-il pas dans toutes les industries !
et le travailleur n'est-il pas forçé de faire au

début de la carrière une part assez large au

capital qui s'expose , jusqu'à ce qu'il soit
arrivé, à se couslituleur lui-même un capital
à force de travail et d'économie 1
Nous ne voyons vraiment pas en quoi la

classe des cultivateurs que nous étudions, a

plus le droit de se plaindre que les travailleurs
de toutes autres professions ; nous pensons
même qu'ils sont plus favorisés, car le cas du
partage de bénéfices dans le cheptel de mou-

tons que nous venons de citer représente les
conditions les plus dures faites au cultivateur ;
il est rare qu'il soit obligé de les subir bien
long-temps, et souvent même il les évite, soit
par des emprunts à 5 p. 0/0 qui dans les bon-
nés années le conduisent à un bénéfice de 15
ou 20 p. 0/0, soit par des relards tolérés du
paiement de sa ferme.
En résumé pour l'agriculteur honnête, tra-

vailleur et provisoirement peu ami du progrès
qui forme la majorité dans notre plaine et

peut-être bien dans toute la France, le crédit
agricole n'a besoin de fonctionner que dans
des limites restreintes ; et la difficulté, chaque
jour plus grandes, pour le rentier de placer
ses capitaux, augmente la facilité qu'à l'em-
prunteur rural, d'escompter sa moralité, son
envie de bien faire et son travail.
Examinons maintenant la catégorie moins

nombreuses des cultivateurs qui s'instruisent,
sans relâche, soit par leurs études, soit par les
exemples qu'ils ont sous les yeux, et qui pour-
raient employer très utilement en améliorations
des sommes d'argent qu'ils ne possèdent pas et
qu'il leur est souvent difficile d'obtenir.
C'est cette catégorie cependant qui , bien

plus que la précédente, a besoin de sommes
considérables dont, seule, elle peut faire un
bon emploi.
Où trouvera-t-elle un crédit en rapport avec

ses besoins et son aptitude à tirer parti des
avances faites ?
Quelle est la banque assez imprudente pour

prêter dans la proportion nécessaire à ce cul-
tivaleur intelligent, capable, mais pauvre?
Quel est le particulier n'ayant aucun intérêt

matériel ou d'affection à faire réussir cet
homme qui voudra lui mettre en mains le
levier dont il a besoin , levier puissant si
l'œuvre peut s'achever, masse inerte si la mort
ou la maladie surviennent I
Ni une banque ni un particulier ne pourront

se persuader qu'il est avantageux pour eux de
rêter à un homme qui, s'il vit, leur donnera
ou 5 p. 0/0 de revenu, et s'il meurt aura tout

enfoui dans un sol qui n'est pas le sien.
Le prêteur dans de telles conditions, serait

aussi aventureux que tous ceux à qui on re-

proche d'engager leurs capitaux dans des

spéculations ou des expéditions lointaines , et
il n'aurait pas pour expliquer sa conduite la
chance si improbable qu'elle soit de doubler
ou de tripler son argent.
Aucune modifications à la loi, aucune li-

berté de banque ou d'association ne feront
que l'argent arrive à cet homme qui en a besion,
et cependant ce serait le cas où le crédit
agricole devrait fonctionner et fonctionner
largement.
C'est qu'il est un principe aussi incontes-

table en agriculture qu'il est incontesté en

industrie :

Le capital qui court les chances de perle d'une
opération dans laquelle on l'engage, doit prendre
part aux bénéfices de cette opération.
C'est non seulement usuel, mais c'est juste.
Conclucrons-nous de là à l'association du

cultivateur avec son bailleur de fonds quel
qu'il soit ?
Peut-être est-ce là une solution.
Mais dans cette association du travail et du

capital posée d'une façon aussi absolue, les
embarras qui pourront surgir de l'ingérence
du capital dans la direction , la difficulté d'éla-
blir d'une façon équitable la part de chacun,
l'absence d'intérêt à améliorer le sol , sont
autant d'écueils que nous signalons, laissant
à de plus habiles le soin de les étudier et de
les éluder si c'est possible.

F. Reymond.
Vice-Secrétaire rte la Société d'agriculture de Montbrison.

[La suite au prochain numéro).

— La Liberté rapporte une singulière appli-
cation de la loi Grammonl en partie double :

« Un charretier brutalisait un malheureux
cheval surchargé qui n'en pouvait mais. Un
ouvrier maçon pris parti pour l'animal, c'est
le cheval que je veux dire ; — Si tu tapes enco-
re sur la bête, je lape sur toi, dit il. — Toi ?
— Oui, moi. —Nous allons voir ça. Et une

grêle de coups de fouet tomba sur le dos du
pauvre cheval, mais en même temps une aver-
se de coups de poing tombait sur le museau
du charretier.

« Un sergent de ville intervint. On lui ex-
pliqua l'affaire et il conduisit le battant et le
battu au poste, à la grande joie du cheval.
Voici l'exposé des motifs de la double arresta-
tion que fil au chef de poste le pacificateur en
tricorne : — La loi Grainmont défend de mal-
traiter les animaux. J 'ai arrêté le charretier
pour avoir battu une bêle et le maçon pour
avoir rossé une brute. »

— A la dernière foire de Lapalisse.
Un villageois des environs a été victime d'un
genre de vol qui a été ceat fois signalé et qui
cependant fait toujours de nouvelles dupes.
Jean Rimaudin, métayer aux Bardes, coin-
mune de Gusset, se rendait donc à la foire,
porteur d'une somme de 860 fr., qu'il destinait
à un achat de bœufs. En roule, il fit connais-
sance avec deux individus qui, tout en causant,
lui demandèrent où il allait. Jean Rimaudin ne
se fit pas prier : il raconta toute son affaire. On
arriva au champ de foire; c'était un peu matin,
et il n'y avait pas encore beaucoup de bétail.
On entre dans une auberge, on boit une bou-
teille, peut-être deux, peut-être trois; puis,
en attendant que la foire s'ouvre, on va se

promener sur la route du Donjon. Je ne suis
pas tranquille, dit l'un des inconnus, j'ai là
trois mille francs, j'ai peur qu'à la foire ils ne
me soient volés; je vais les cacher là bas, au
pied de ce gros chêne. Et il s'y rend. Mais à
peine a-t-il rejoint ses camarades: Tout bien
considéré, je vais les reprendre... J'aperçois
un moissonneur qui peut m'avoir vu cacher
mon argent... et... Tiens, je te donne dix
francs si tu veux aller me le chercher, dit-il à
l'autre inconnu. Ma foi, non, répond celui-ci.
— J'irai bien pour le prix, moi, dit notre nié-
tayer. — Je veux bien, maisiI faut.nous laisser
votre bourse en gage, car enfin, vons pourriez
bien ne pas revenir. Le métayer confiant donne
sa bourse et va chercher les trois mille francs;
mais que trouve-t-il? trois bougies roulées
dans du papier. 11 se hâte de revenir, mais à
son retour plus personne. Il court faire sa

plainte à la gendarmerie et c'est en vain qu'il
donne le signalement des deux filous ; ils
avaient disparu , peu soucieux de se montrer à
la foire.— Mémorial de l'Allier

— Le bruit court et nous le donnons sous
toutes réserves, que le commandement du 4'
corps d'armée serait prochainement donné au
nouvel aide de camp de l'Empereur, le sympa-
thique général Bourbaki. M. le comte de
Palikao seraitappelé à un autre commandement
non inoins important que celui qu'il occupe.
La quatrième chambre de la cour impériale

de Lyon vient de rendre un arrêt qui a bien son

importance par le temps de grèves et de récla-
malions de tous genres des ouvriers mineurs
dans lequel nous vivons.
Cet arrêt décide en principe qu'un ouvrier

mineur qui a quitté volontairement la Gompa-
gnie au service de laquelle il a été blessé, pour
aller travailler au compte d'une autre Gompa-
gnie, perd tout droit à l'allocation de la caisse
de secours.

Un phénomène géologique fort extraordi-
naire vient de se produire près du village de
Murât, entre la vallée du Mont-Dore et celle
de Saint-James.
La semaine dernière , un entrepreneur,

creusant un puits rectangulaire, avait poussé
son travail jusqu'à 53 mètres, à traverse le tuf
solide qui recouvre dans cette partie de la
vallée le terrain primitif. A cette profondeur
insignifiante , si on la compare à celle des
puits de mine, la chaleur devint si intense que
les ouvriers, ne pouvant séjourner longtemps,
étaient fréquemment relayés. Leurs sabots
s'échauffaient rapidement, et il était impos-
sible de se reposer sur le rocher brûlant.
L'entrepreneur avait recommandé la plus

grande prudence à ses ouvriers ; ils devaient
en son absence déblayer le fond du puits, mais
ils devaient attendre son retour pour foncer
davantage.
Cependant , l'un deux , pendant que son

compagnon se mettait en devoir de jeter dans
la benne les dernières pelletées , eut l'idée
d'enlever avec son pic un morceau de tuf d'en-
viron 4-0 centimètres de circonférence. A peine
avait-il achevé de creuser cette sorte de trappe,
qu'il vit, à sa profonde stupéfaction, la partie
du tuf formant le fond s'élever doucement et
prendre une forme bombée.
En même temps se faisait entendre un grandbruit souterrain, assez semblable à la décharged'une pièce d'artillerie.
Les ouvriers épouvantés se précipitent dans

la benne et font le signal d'enlever. Le bruit
augmente. Elevés à 12 mètres à peu près, et
la curiosité étant plus forte que la crainte, ils
crient d'arrêter et tirent la benne à eux.
Il était temps ; une nouvelle détonation re-

tentit et une prodigieuse colonne d'eau chaude»
entraînant des débris de roche, passa devant
eux et les échauda cruellement en tombant.
Un clapotement bruyant indique ensuite que

le puits se remplit, le jet de la colonne d'ean
cesse à peu près et les ouvriers peuvent ache-
ver leur ascension. L'un d'eux est resté éva-
noui sur le bord, soit par suite des gaz qui ont
dû s'échapper avec celle eau d'une tempéra-
ture de 55 dégrés centigrades.
Le puits s'est rempli en dix heures , et,

depuis ce moment, un ruisseau d'eau thermale,
débitant 230 litres à la minute, va se jeter dans
la Dordogne où il arrive en conservant encore
40 degrés de chaleur.

Dimanche 8 août
GRANDE FÊTE

A L'ÉTABLISSEMENT THERMAL
de

SAINT-ALBAN
p ii è s roanne (loire)

Donnée par l 'Administration

PROGRAMME DE LA FÊTE
Samedi 7 août

Le soir, la fêle sera annoncée par une salve
de coups de boites. Un grand nombre de fusses
volantes seront lancées à l'entrée de la nuit.

Plusieurs pièces d'artifices.
Dimanche 8 août

Dès le malin, salve de coups de boîtes.
De 2 ri 4 heures

Concert, sous les Promenades, par la Fan-
fare de Roanne.

De 4 à 6 heures

Banquets, sous les Promenades, de la Fan-
fare, des ouvriers de l'Administration.

A 6 heures
Tombola pour les ouvriers au Casino.

A 7 heures
Ascension de ballons.

A 8 heures

Superbe feu d'artifice. Grand ballon avec

pièces d'artifices.
AVIS.

Pendant tonte la journée les sources seront
ouvertes au public; les personnes qui le dési-
reront pourront visiter l'établissement.
Les directeurs de Théâtres ambulants qui en

feront lu demande obtiendront sans aucune
rétribution des places réservées sous les Pro-
menades.

Avis aux Entrepreneurs.
Un avis du préfet du Cher anuonce en ces

termes l'adjudication des travaux à exécuter
pour la défence du Bec-d'Allier contre les
inondations.

« L'adjudication aura lieu au rabais, par
voie de soumissions cachetées, en l'hôtel de la
préfecture, le 14 août 1869, à une heure de
l'après-midi. Les travaux consistent en terras-

seinenls, semis de gazon , perrés et maçonne-
rie pour la construction d'un déversoir sur la
levée du Guétin et l'abaissement de la levée du
Bec-d'Allier à la partie aval.

» Les travaux sont évalvés
à la somme de 383,842 fr. 53 c.

» Non compris une somme
à valoir de 26,157 47

» Le cautionnement est fixé
à 12,800 fr.

» Les dessins, les devis et cahier des char-
ges , le bordereau des prix les avant-métrés et
le détail estimatif seront déposés, jusqu'au
jour fixé pour l'adjudication , à la deuxième
division de la préfecture du Cher, bureau des
travaux publics, où il eu sera donné continu-
nicalion aux entrepreneurs tous les jours, de
une heure à quatre heures, excepté les dimau-
ches et jours fériés. »

cotons

Rouen, K juillet 18C9.
Vendredi matin — Les acheteurs sont moins

nombietix cette semaine, la position des affai-
ne s'améliore peu, les prix restent sans chan-
gemeni ou à peu près. La bonne tenue des
cotons en laine, a pour effet de rendre les
prix de plus en plus fermes; mais les acheteurs
.continuent à marchander beaucoup. Une diuii-
notion notable dans l.i production, <mj rédui-
sant le stock, peut seule faire changer la face
des choses; en attendant la situation de i'in-
dusirie ne peut qu'empirer, par suite des hauts
prix de la matière première.

Dévidés M.-J. ontinus.
On ne vend que par petits lots, à des prix

fermes, les chaînes pur Amérique sont appe-
lées à occuper, beaucoup de filatures ayant
cessée de faire ce genre.

Filés pour tissage Amérique.
Les chaînes pour tissage Amérique ne sont

pas abondantes et les prix sont fermes, les
trames sont plus offertes.

Tissus lourds écrus Longottes.
La diminution se fait lentement mais d'une

manière suivie, les prix restent insuffisants.
Tissus légers écrus.

Calicot C le 30 pour impression, vente facile.
Prix 39 à 40 c.

Tissus teints indienne rouennerie.

Quelques affaires aux prix de la semaine
dernière, on voit moins d'acheteur que d'ha-
bitude à cette époque de l'année. Mais on

espère que la vente va se continuer jusqu'à
l'automne. ;

Mulhouse , ferme sans changement
Algérie, quelques affaires.

H. G.
m

MERCURIALE Lapalisse Roanne Charlieu Moatbrison
dernier marché

Froment 1" q., d.-déc. 4 10 4 00 4 15 4 10
id. 2* quai. id. 4 00 3 90 4 00 3 95
id. 3e (jual. id. 3 90 3 80 3 80 3 80

Seigle i re quai. id. 2 70 2 55 2 60 2 70
id. 2e"

quai. id. 2 50 2 45 2 40 2 55
id. 3' quai. id. 2 35 2 35 » » » O

Orge, double-décalitre 2 40 2 50 2 50 2 55
Avoine, id. 1 70 1 70 1 80 1 90
Haricots, id. 3 50 4 » » » » »

Farinel rt q., les 125 k. 45 » 46 » » » 46 »

id. 2e q„ id. 43 » 43 » » » 43 »

id. 3e q , id. 40 » 40 » » » » »

Pain blanc , le kilog. O » 0 40 V» » » 40
id. bis. id. » » 0 34 » » » 35
id. de ménage, id. » » 0 30 » » » 30
Foin, les 100 kilog. » » 5 50 » » 5 50
Paille, id. » » 3 » »

,
» 3 50

Œufs, la douzaine.. o » 0 60 » » » 55
Beurre, les 500 gram. o » 0 80 » » » 70

Les affaires dans les pays vignobles sont dépourvues
d'intérêt ; tonte l'attention se porie évidemment sur la
prochaine rérolle. Le Midi voit partout de belles appa-
rences. Dans le Médor, la Gironde, le Bordelais, les
chaleurs ont considérablement atténué les effets de la
coulure , et l'oïdium a été énergiquement combattu.
On attend une Técolle assez abondante, mais de faible
qualité. Dans le Centie, la coulure a fait de grands
dégâts. Dans la Meuse et dans la Moselle , le beau
temps a ramené l'espoir. Les prix sont généralement en
bai-se dans le Midi , en hausse dans le Centre, mais
tellement indécis qu'il faut attendre quelque temps
encore pour les couliriner.

BULLETIN AGRICOLE ET COMMERCIAL.

Voici la tenue des marchés de Lyon : Marché aux
grains. Les cultivateurs n'y paraissent pas, la moisson
les retient ; de là absence d'offres et par conséquent
d'affaires de quelque importance, et incertitude de prix
pour les blés. Mais pour les farines la situation est fort
claire , la demande est active et les prix en hausse.
Calme sur les seigles ; orges et avoines délaissées.
Cours: Farines première, 47 à 47 fr. 50; farines ron-
des, 43 à 43 fr. 50 les 125 kilog., blé vieux ou nou-
veau (on ne fait nlus de différence), 26 fr. 50 à 27
fr. ; orge, 18 à 18 fr. 50 ; avoine, 19 fr. 50 à 20 fr.
les kilog. — Marché aux bestiaux. Prix moyens: Bœuf,
147 fr. ; vache, 144 fr. ; veau, 149 fr. ; mouton, 157
fi. ; porc, 109 fr.
Les marchés aux grains de la région accusent généra-

lenieot une légère baisse ou une tendance à la baisse.
A Dijon, 50 centimes de baisse. Les échantillons de
blé nouveau ont paru sur le marché ; affaires calmes ;
peu de demandes. — A Autan, pas de variation dans
les cours ; mais presque point d'affaires. — A Cluulieu,
blés et seigles en baisse, — A Mricon, la vente a été

"

active. Le marché était peu nppioi Lionne, les menus
gains étaient rares. — A Besançon, à la dcrnièie
foire, il y a eu baisse sur les blés et peu d'achats.
— A Vesoat , les cultivateurs ont fait beaucoup d'ap-
ports au dernier marché et montraient de l'empresse-
ment à se débarrasser des g»ains qui leur restent. —

A Chalon-sur-Saône , point d'animation sur les blés.
En Suisse, les bles ont baissé depuis une quinzaine.
Les nouvelles de la moisson continuent d'être géné-

ralement favorables. Dans la Haute-Saône, les seigles
ont donné beaucoup de grain ; les blés donnent un
bon tiers de gerbes et: plus que l'année dernière. Dans
le Doubs, les blés produiront plus qu'on ne le supposait
d'abord. Dans le Puy-de-Dôme, les seigles promettent
un produit ordinaire, mais des orages ont versé les
blés. Dans Saône-et Loire et dans le Rhône, la moisson
est presque aeluvée, on commence les battages. La
récolte en froment est au moins moyenne.
Voici les dates de plusieurs des concours des Comices

agricoles du département du Rhône : celui de Villeur-
banne aura lieu le 22 août ; celui de l'ArbresIe, le 8 ;
celui de Tarare aura lieu également au mois d'août,
mais le jour n'est pas encore fixé.

M. BADAUL
facteur de

PI A M O S
Est arrivé à Roanne pour accorder et réparer
les Pianos et les Orgues de sa nombreuse
clientelle.
Pour vente et échange, s'adresser chez

M. Durand , libraire, rue du Collège, ou à
M. Badaul, 102, rue Sainte-Elisabeth, maison
Giraud. 340

Guide des pères et des mères, par le
docteur chardon. Joli vol. t/t-18 1 fig. approuvé
par l'autorité ecclésiastique, i«-18 1 fr. 50.

11 vient de paraître sous ce titre: Guide des
Pères et des Mères pour l'éducaliou physique et
morale de leurs enfants, un petit volume dû à
la plunte de M. le docteur Chardon.
Le but de l'auteur est la régénération de la

société par la femme; il veut, par elle, recons-
lituer la famille , prêle à périr sous l'action
dissolvante du vin, de la paresse, de l'immora-
li lé. S'inspiranl de la nature,

- M. le docteur
Chardon ne propose que des moyens simples
comme elle, pratiques, se soutenant mutuel-
lement, ayant pour base l'accomplissement des
devoirs que la maternité impose à la femme
chrétienne et honnête.
Il prend l'enfant à sa naissance et indique

successivementquelssont les soins à lui donner
à différent âges, comment on reconnaît les dif-
férentes maladies qui le menacent, et par quels
moyen on peut les conjurer.
L'enfant élevé, l'auteur veut en faire un bon

fils, un honnête homme, un bon citoyen et

pour cela il fonde l'éducation à lui donner sur
la religion , la morale, le devoir envers lui-
même et envers les autres, sur le travail enfin.
Il termine p: r d'excellents conseils sur la tein-

pérunce et les bons résultats qu'elle produit.
Lettre à l'auteur.

<■ Bordeaux , le 28 avril 1869.
« Monsieur ie Docteur,

« J'ai vu avec bonheur la réimpression de votre ex-
» cellent Guide. Bien n'est plus utile que ces c. ers
» petits li vi ps qui, signes par de lions laïques , vontap-
» prendre aux masses que l'homme , même pour son
» bonheur ici-lias, doit aimer et suivre les enseigne.
• menls de la religion. Vous donnez, en quelques mois,
» la solution la pins sage du grand problème de l'édu.
>i cation populaire si mal résolu par les utopies ratio*
» nnlistes.

« Recevez donc, Monsieur le Docteur, avec mes
» félicitations, mes vœux les plus ardents pour le succès
» de votre charmant opuscule.

n Ferdiva.no Card . DONNET,
» Archevêque de Bordeaux. »

Etude de M* DUFOUR, huissier à Roanne.
VENTE JUDICIAIRE.

Le mercredi vingt-huit juillet 1869,
à neuf heures et demie du matin , en
la ville de Roanne . et au domicile du
sieur Jean-Marie Rurnichon , menui-
sier, rue du Phénix, il sera procédé
à la vente aux enchères publiques et
au comptant , de divers effets mobi-
liers , consistant en tables , chaises,
commode , pendule , bois de lit , ma-

telas , couvertures , draps , serviettes,
établi , scies , bois de travail , etc...

Pour extrait :

Signé DUFOUR.

SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE
anonyme

à capital variable , non réductible,
16 , Place Vendôme, à Paris.

Frédéric Benoit, administrateur, Directeur

g Jules Domis, ancien négociant,
s \ L. Louis, chevalierde la légion d'honneur.
I j Ch. de Pina, M" de St-DiJier G**, ingr
J ( en chef.

Emission d'actions et d'obligations.
Escompte et encaissement de tous coupons.
Avances et prêts sur titres.
-Achat ( Valeurs cotées an cours moyen,

et ] Valeurs non cotées, à forfait,
Vente de ( Valeurs à lots.
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a L'Echo Roannais.

Opérations de Banque et de Bourse à com-

mission, suivant, le tarif de la Chambre Syndi-
cale des agents de change.
Circulaire hebdomadaire et listes des tirages

envoyées gratuitement aux clients.

N. B. La Société industrielle demande des
représentants spéciaux. 3—3 335

Décorations en bois découpé

TÊTE jeune
A Roanne, rue des Planches,

Prévient le public qu'il se charge de faire
tout ce qui concerne l'article de bois dé-
coupé. 305

MAISON DE CONFIANCE POUR LA POSE DES DENTS

M. FERARY, M"-DENTISTE
Place de VlIdtel-de-Ville, 15.

A SAINT-ETIENNE

Spécialité pour les nouveaux dentiers suc-

cionnels sans ressorts , s'adaptant par la près-
sion atmosphérique. Pièce partielle d'une ou

plusieurs dents, sans ressorts ni crochets, se

posant sans nécessiter d'extraction de racines,
s'adaptant par la succion simple.
Ressemblance naturelle.
Guérison assurée des dents sans exctration.
Redressement des dents toujours certain

chez les enfants.
Cédant aux demandes qui lui ont été faites

par plusieurs habitants de Roanne , M. FERA-
RY viendra très régulièrement, le 25 de chaque

mois, et séjournera jusqu'au 26, à 4 heures du
soir.

Visites à domicile sur demande.
HOTEL DU NORD. 2

CAISSE CENTRALE
x

DE COUPONS
55 rue de la ttottrse , Kyott

M. MARTIN FONTANEL fils , changeur

Achat au comptant, sans bordereau , de cou-

pons échus ou à échoir. — Avances de fonds
sur dépôt de litres, ordres de bourse, courtage
officiel. 5—3 337

DENTISTES rue Impériale, 32
américains L¥OW 319

AVIS GÉNÉRAL

M. et Mme NORMAND
Dentistes, rue Sainte-Elisabeth, 83.

A ROANNE

Continuent, comme d'habitude, leurs opéra-
lions à toute heure , et font tout ce qui con-
cerne l'art du dentiste. Pose des dents et den-
tiers aux prix les plus modérés.
Consultations et opérations gratuites tous

les jours aux indigents. 60

AVIS
Un commerçant de Lyon , ayant déjà l'en-

trepôt d'une maison du Nord, demande au

même litre l'entrepôt d'un fabricant de

Roanne, Thisy ou Villefranche pouvant offrir
cotonnes et doublures.
s'adresser à A. BREBION fils , -passage THOLO-
ZAN 8 à LYON.
II sera donné toutes références. 324

CHEVAUX
Carbonel et C ie

, Cours de Brosses et grande
rite de la Guillotière 47, Lyon. — Grand choix
de chevaux en tous genres. 255

Pour tous les articles non signés, MxRiONet Vignal

A VENDEE
Ensemble on séparément

Sur le territoire de Pouilly-les-Feurs
[Loire], à deux kilomètres de la

station de Balbigny,
1° l'ancienne

PROPRIÉTÉ DU ROSET
Comprenant très-grande et très-belle

habitation bourgeoise, cours, jardins,
bâtiments d'exploitation et dépendan-
Ces.

2° un tènement clos de murs

D'unesuperlicie de 5 hectares 15 ares,
contenant prés , vignes, terres, vergers
en plein rapport, petits bois d'agrément
et pièces d'eau.
2° deux parcelles d'un seul tenant
La première d'une superficie d'envi-

ron 45 ares, close de murs , contenant

jardin potager, vergers, très-belle as-

pergère en plein rapport, pièces d'eau,
serre, etc.;
La seconde, plantée de vignes , d'une

superficie d'environ 52 ares.

4° la terre du Buy d'un seul tenant
D'une superficie de 7 hectares 16 ares

30 centiares.

5° une prairie dite la Brielle
D'une superficie de 1 hectare 92 ares,

entourée d'arbres et longeant un ruis-
seau, avec droit de prise d'eau.
Grandes facilités de paiement.
S'adresser, pour visiter les lieux, à

M. Thomas , rentier à Pouilly-les-Feurs;
et pour traiter, à M. E. Lasnier , cours

Lafayetle, 217, à Lyon. 253

A vendre à l'amiable
ancienne .

PROPHIETÉ
de M. Guyot-Rouchon,

Située à Bachelard, commune de Commelle-
Vernay, a 2 kilomètres de Roanne,

de la contenance de h hectares environ, et

compienaut :
Maison d'habitation et d'exploitation,
avec jardin potager clos de murs,

terres, vignes et prés.
S'adresser, pour les renseignentsem

et pour traiter, soit à M e 'LARUE, no-
taire au Coteau, soit au propriétaire qui
l'habite , M. BARNAY , à Commelle-
Vernay.
On donnera toutes facilités pour le

paiement. 286

A VENDRE A L'AMIABLE

Pour entrer en jouissance de suite.

une trës-jolie

Maison de campagne
Située au bourg de Villerest

Celle maison, formant un bel appar-
tement de 5 pièces tapissées, avec che-
minées de marbre, est entièrement neu-
■ve et jouit d'une vue très-agréable.
Elle est bâtie au milieu d'un clos de

vigne, avec un jardin fantaisie, plan-
lé d'un grand nombre d'arbres frui-
tiers et d'agrément.
On donnera toutes facilités pour le

paiement.
Pour les renseignements, s'adresesr

à M e AUROUX, notaire à Roanne. 4

BEAUTÉ DU TEINT
L'Extrait de fleurs de lys de Bayle dis-

sipe et prévient rides , rousseurs, hâle,
masque, dartres, boutons et feux au

visage; dispense de l'emploi des fards,
et, donne au teint: beauté, fraîcheur,
éclat ; flacon 5 francs.
eau anti-pelliculaire de rayle, 6 fr.

pommade Anli-Pellre , de Bayle, 5 francs ;
pour détruire les pellicules , arrêter la
chute des cheveux, faire repousser et

empêcher de blanchir. — Pharmacie
64 , rue Basse-du-rempart -, Paris, à
Roanne, pharmacie Garnier, 30, rue du
Collège et chez tous les parfumeurs.

8—1 349

Un Négociai ^nS^pS
associé un jeune homme intelligent,
avec apport dé'5 à 10,000 francs.
S'adresser à M. Balavy , rue Impé-

riale, 2. 313

Ce n'est qu'à partir du 1"
novembre 1869 que

L'HOTEL DU CENTRE
A ROANNE

Sera tenu par M. Sevez, ancien
maître d'hôtel de l'Europe au Coteau,
actuellement restaurateur rue de la
Côte.
Omnibus pour le service de la gare.
Chevaux et Voilures à volonté. 303

LAURENT-RICHARD"
Prévient le Public qu'il se charge,

pour son compte, des Plâtres et Pein-
tures que l'on voudra bien lui confier,
à des prix très modérés.
On trouvera toujours chez lui le

PAPIER MINÉRAL
T ¥ M U R

Contre l'humidité et le salpétrage des murs

Breveté s. g. et. g. en France, en Belgique
et en Angleterre

GARANTI 5 ANS
Le seul jusqu'à ce jour qui préserve

de l'humidité les appartements
et les tentures de toutes natures

Dépôt à Roanne, chez MM. Laurent-
R ichard et J ulien- Verger , rué Im-
périale. 21. 9

AVIS
A dater du dimanche 16 mai, et tous

les dimanches suivants , les Magasins
de Nouveautés seront fermés à partir
de midi. 271

A LOUER
AU COTEAU

Deux logements de 4 pièces
Avec Cave et Greniers

S'adresser à M. GONTHIER. 311

FRANCS

PAR AN
LE

DES

Publiant les listes officielles de
tous les tirages d'Actions et d'Obli-
gâtions françaises et étrangères ,

ainsi cjue tous les renseignements
financiers utiles aux capitalistes.

Directeur et Rédacteur en chef :

J. PARADIS
Bureaux à Paris, rue Richelieu. 104
Succursale à Lyon, ô>, r. de l'Impératrice.

FRANCS

à Roanne, chez

fLÏIFRRF î fJIFRFF f iU PRÉJUGÉ kt * LA ROUTINE. Nou .
UUllIUUj . UUIjf&lUj • offrons : 10 aux mala-les des preuves
sérieuses; 2° aux médecins (le contrôler nos expériences pour montrer que la
r*RME MEXICAIIOTB del docto Benito del Rio, de Mexico, est le:spéci- !
figue sûr et commode pour guérir les maladies de poitrine, bronchites j
chroniques, catarrhes pulmonaires, maladies des os, «puise-
ment, pauvreté du sang et philiisle pulmonaire jusqu'au deuxième
degré. — Boites de 20 potages. 2 fr. 25; de 40, 4 "fr., et de 80, 7 fr. — Envoi
franco pur la poste.
CAI'É HI'CIÉNIIQMB liE'SANt TÉ, souverain pour combattre les ma-

ladies des voies digestives, migraines et névralgiesT'î'é'cbtfïmaridé aux personnes I
nerveuses.—80 tasses pour t fr. 50.—COLtll'Bt WlATItit, importation
falvano-électrigue russe. Préservatif du croup et de la cogueluche facilite la
eutition et éloigne les vers chez les enfants.—l'rix : 2 fr. franco par la poste.
n.Rarlerln cl à Tarare (Rhône). Paris, 10,galerie Vivicnpe. e.you,
ànini Diprrf-.Sniz".! 14. et danstnntes les bonnps'duirmaeieset épiceries.— Dépôt à

GERBAY, pharmacien, rue du Collège. 66

Ce sont les Pastilles de Scliaedelin , au

phosphate de fer , pour combattre l'appauvrisse-
ment du sang, les pâles couleurs, les maux, cram-
pes d'estomac, etc. ; elles remplacent avec le plus
grand succès l'huile de foie de morne, si dé-

sagréable au goût et conviennent au personnes délicates. Chez Sehacdclin,
pharmacien , 28, rue des Lombards, Paris. Prix : la boîte , 1 fr. 50 ; par la posté,
1 fr. 70. 261

LE MEILLEUR
FERRUGINEUX

DIGESTIONS DIFFICILES
MAUX D'ESTOMAC

AVIS AUX PLATRIERS
Ils trouveront désormais chez M.

Guillet, marchand de bois au Coteau

(Loire), des liteaux de plafonds, forts
comme dimension 0m03 sur O^Ol, au

prix exceptionnel de 42 fr. le mille
réduit à 3m . H
Remise sur les affaires eu gros.

Guérison certaine par le Vân
i C/HASsAIMCr. Ces préparations, d'un goat très agr

I blé, contiennent les 2 agents indispensables pour la digestion, Pepsine et
bi-digestifs de <

,
les l'iluleg nu le Sirop

. Ces préparations, d'un goût très agréa-

AVIS
d. les fabricants de colonnades
informés qu'ils trouveront chez
'iourisson fils des numérosde bo-

, au prix de dix centimes le
s parfaitement gommés , par séries
à 10, de 1 à 30, de 1 à 40, etc. jus-
156. 329

S s»
On demande à acheter, aux environs

de Roanne, plusieurs propriétés de
15 à 40.0Q0 francs.
S'adresser à M. BALAVY, rue Impé-

riale, 2. 295

1, % IC ■£ *»
Plâtrier-peintre et décorateur

A Roanne, rue Sainte-Elisabeth, 71

Mme veuve Labro , prévient le public
que, venant d'adjoindre à ses intérêts
M. Labro Hippolyte , son parent, qui
exerce depuis longtemps la profession
de plalrier-peintre-décorateur.samaison
est en mesure de se charger de tous les

travaux qu'on voudra bien lui confier.
Comme par le passé, son magasin est

approvisionné de nombreux assorti-
nients de papiers peints de tout prix et
de tout choix. 147

IDiastase. Rapport favorable à l'Acad. de Médec. de Paris. 2, avenue vic-
toria, paris. — Dépôt à itoanne, dans les principales pharmacies

318

TBOI§ MEDAILLES D'Oïl
PARIS 1867. — HAVRE 1868.

VERITABLE EXTRAIT
DE VIANDE LIEBIG

LIEBIG'S EXTRACT OF MEAT COMPANY LIMD
, LONDRES, ET FRAY-BENTOS (AMÉR. DU SUD).

DÉPÔT CENTRAL POUR LA FRANCE, Rue Bergère, 28, Paris.
prix de détail pour toute la france.

Pot de 1 livre anglaise t2 » Pot de i/4 livre anglaise 3 50
— 1/2 —

n
6 25 I — 1/8 — t 90

Se défier des contrefaçons.

Exiger sur chaque pot la signature du baron de Liebig et du D r M. Von Peilenkoffer,
seule garantie de l'authenticité du produit.
L'Extrait de viande de Liebig est simplement du bouillon concentré dans sa plus

grande perfection. — Il «opprime le bouilli. — Grande économie dans les ménages.
Applications infinies dans ta marine, l'armée, les hôpitaux, collèges, couvents, institu-

tioDs de bienfaisance, etc., etc. — Indispensable dans les climats chauds. -

Se vend à Roanne, chez R ichaland, épicier, rue Impériale; Hippolyte,
com.; H, Dourille, épicier, rue Sainte-Elisabeth, 104; Gouttenoir, épicier

342

OCCASION UAIQ1JE
A YENRDE

35 à 40,000 Echalas
en bois d'accacia.

S'adresser à M. AUBOYER , horticul-
teur , marchand grainetier , rue des
Bourrassières, 2, ou à M. DARCON,
place du Marché, à Roanne. 249

A LOUER
AU COTEAU

PLUSIEURS APPARTEMENTS
BIEN INDÉPENDANTS

Avec cave, greniers, écurie, fenil,
remise, grande cour et jardin.
S'adresser chez M. Garf.t , confiseur.

344

A LOUER DE SUITE

UN VASTE MAGASIN
Situé dans la plus belle rue de Roanne

S'adresser à M. Dubouchet , restaura-
teur, rue Impériale, 80. 350

NATALE DECALI
SCULPTEUR É.\ TOUS GENRES

Rue de la Berge, à Roanne

Sculpture sur pierre , marbre et

bois. — Ornements d'église. — Monu-
ment? funèbres. — Statues. 300

PLUS DE CHEVEUX BLANCS
kimnogème

De DI^Vfe3HARB AÎNÉ , de nOl EU'.
Pour teindre à la minute en toutes nuances les cheveux et la barbe, sans

danger pour la peau et sans a icune odeur . Cette Teinture est sceau*cm a

toutrs celles employées jcsq l 'a ce jour.
Prix : 88 et US tr. » • Fabrique à Rouen, rue St-Nicolat, 39.—A

chez M. Legrand , parfumour, !07, rue St-Honoré.

Roanne, chez M. MonTvenoux , coiffeur-parfumeur, rue de la Paroisse. 25

grand assortiment de plusieurs modèles
DK

MACHINES A COI HUE
Françaises et Américaines

Systèmes Hurtu et Hautin, Callebact, Berthier, Molliekb,
Mayer , E lias Howe , A. B. IIowe , Barrère et Cacssadb,
W iieeler, Wilson (silencieuse), E. B rion, M. M eyries

Pour Tailleurs, Tailleuses, Lingères, Chapeliers, à. poser les vieux
élastiques, Cordonniers, Tapissiers , Fabricants de brides à sabots

MACHINES POUR FAMILLES DANS TOUS LES PRIX

IMqncnsca à eas»on perfectionnées pour bottines', cousant dans les deux
sens. Cette machine, très-avantageuse, peut être employée par les Tailleurs et Tailleuses.
Nonvcilc machine américaine à tricoter les bas, pouvant en faire

iouze paires par jour. — Brodeuses perfectionnées.
Konvcllc machine à boutonnière faisant toutes les coutures. — Un traité que

je viens de faire avec deux des principaux constructeurs à Paris, me permet de livrer à des
prix très-modérés d'excellentes machines.—Je peux livrer d'excellentes machines renforcées
pour Tailleurs au prix de 280 francs, avec garantie de cinq ans. — A quelque prix que l'on
puisse vous offrir ues machines à coudre, mon traité me permet de lés céder à meilleur marché

GRANDES FACILITÉS POUR LES PAYEMENTS
En vendant les machines, le sieur T. MARTIN se charge de former les ouvrières à les faire

fonctionner parfaitement. — Il se charge aussi de tous entretiens et réparations des machines.

Atelier et Dépdt chez M. T. MARTUV, quai de l'Isle, n' fi, maison MAHAUT,
et rue Sainte-Elisabeth, n° 19, à Roanne.

,

Diverses Machines d'agriculture, diverses Machines à battre le blé,
pour Manège et Locomobile, Faucheuses , Faneuses, Moissonneuses,

nouveau Moulin à fariner, pour les campagnes, etc. 15

ÉTABLISSEMENT THERMAL ET HYDROTHÉRAPIQUE
Ol

t SAINT-ALBAN
Près ROANNE Loire

; BICARBONATEES

SODIQUES MOYENNES EAUX MINERALES FERRUGINEUSES

CARBONIQUES FORTES

APÉRITIVES, DIURÉTIQUES, TONIQUES, DIGESTIVES, ESSENTIELLEMENT RECONSTITUANTES
Boisson de table et de malade , propriétés hygiéniques et thérapeutiques

Les eaux minérales de Saint-Alban sont employées avec beaucoup de succès dans un grand nombre de maladies dont
Yoici les principales : Gastralgie, phlhisic pulmonaire , dyspepsie, asthme, catarrhe, goutte sciatique , affections syphilitiques
récentes ou anciennes , chlorose ou pâles couleurs, leucorrhée, inflammations des organes de la génération , affections scrofuleuscs,
névralgies chroniques et intermittentes , maladies utérines, de la vessie, du larynx et du foie. Elles sont souvent efficaces dans
certains cas de stérilité. Elles sont souveraines dans les convalescences. Les maladies du larynx, l'atome dé la voix, les
affections de l'isthme du gosier, le gonflement des amygdalins , les ophthalmies scrofuleuscs, les surdités récentes, sont traités à
Saint-Alban par le gaz acide carbonique, avec un succès qui quelquefois tient du prodige.

DD 15 MAI AU 15 OCTOBRE SAISON THERMALE 00 15 MAI AD 15 OCTOBRE
MÉDECIN INSPECTEUR , M. LE OOCTEUB GAÏ.

MÉDECIN CONSULTANT , B. LE DOCTEUR GiLLEBERT-DHERCOURT.

Buvette, bains d'ean douce, d'eao minérale et de vapeur, traitement par le gaz acide carbonique.
HYDROTHÉRAPIE

DIRIGÉE PAR M. LE DOCTEUR GILLBBKRT-DRERCOCKT.

Hydrothérapie complète, piscine, douches chaudes et froides, appareils' à sudation, etc.
Traitements liyclr-ottréx-axaicjvie et txydLx-oxxiin.éxa.1 combinés.

EAUX & LIMONADES GAZEUSES NATURELLES
Obtenues avec le gaz naturel qui se dégage des sources minérales de Saint-Alban , les plus riches du monde parla

pureté et la quantité de leur gaz acide carbonique. Elles ont une supériorité incontestable sur toutes les eaux et limonades
factices.

BOUTEILLES NEUVES DE TOUTES FORMES
CLOCHES POUR JARDIN , AVEC ET SANS BOUTON

— ENTREPOT GÉNÉRAL HOTEL SAINT-LOUIS. ROANNE
,

AVIS TRÈS-IMPORTANT
toutes les bouteilles sortant de Saint-Alban ont des étiquettes blanches pour Eaux minérales, jaunes pourLimonades , vertes pour Eau gazeuse.
Certains débitants trompent les consommateurs qui réclament la marque de Saint-Alban , en servant des produits

fabriqués ailleurs, après avoir préalablement enlevé les étiquettes.
Les consommateurs peuvent se mettre en garde contre celte substitution , en s'assurant, à défaut d'étiquette,

que la bride en fer blanc et le bouchon portent le nom de St-Alban. 234

fr. 40 par an^ fr. 40

BUREAUX

I, nie de la Bourse, i

PARIS LEPARGNE
Nps

par an52 NP
-

BUREAUX
l, rue de la Bourse, i

PARIS

Le plus complet des journaux financiers, le guide indispensable des actionnaires et des obligataires, publie,
chaque dimanche, une Revue de la Bourse, le cours de toutes les valeurs françaises et étrangères et du change, Ta
liste officielle de tous les tirages, les recettes des chemins de fer, les dividendes et intérêts à.recevoir, les appels de
fonds, les convocations aux assemblées générales et les comptes-rendus de ces assemblées , le bilan hebdomadaire
et mensuel de toutes les compagnies financières et industrielles, des articles raisonnes et des renseignements puisés
aux sources les plus authentiques sur leur situation, un article de jurisprudence spéciale par un de nos premiers
avocats, des conseils sur les meilleurs placements à opérer, des correspondances de toutes les places de l'Etirope,
etc., etc. Il est répondu gratuitement aux demandes de renseignements dès abonnés, accompagnées d'un timbré-
poste.— On s'abonne en envoyant 2 fr. 40 en timbres-poste ou en un mandat à l'ordre de M. de Fonlboùillant, che-
valier de la Légion-d'Honneur, D r-gérant du journal, 1, rne de la Bourse, Paris.
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LOCATION
Au jour

Et à l'heure
Dépôt chez M. Jules DA.IARD

fils, rue Impériale, Roanue.
VELOCIPEDES

Depuis les prix
Payables par fractions de 20 francs

de 150, 200, 225, 255 et au-dessus

LOCATION
Au jour <

Et à l'heure
Dépôt chez M. Jules BA«iAlKD

fils, rue Impériale, Roanne.
»

65
$2

Roanne. — Marion et Vignal, imprimeurs-gérants. Vu pouégalisation de Va signature de l'imprimeur. — Le maire de la ille de Roanne, Signature de l'imprimeur,
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